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La colère Begin part avec fracas
■ Le ministre s’estime désavoué dans le dossier des substituts

J
acques Parizeau l’avait pourtant dit, il y a à 
peine dix jours: «/Z faut se rendre à l'éviden­
ce, il y a beaucoup de souverainistes qui n ac­
ceptent plus le PQ.» C’était le cas de Paul Bégin.

Ceux qui connaissent le moindrement son tempé­
rament bouillant n’auront aucun mal à imaginer sa 
côlère en apprenant que le premier ministre Landry 
avait profité de son hospitalisation pour annoncer la 
nomination d’un médiateur dans le conflit qui oppose 
le gouvernement aux substituts du Procureur de la 
couronne. Pour n'importe qui, la pilule aurait été dif­

ficile à avaler. Pour un sanguin 
comme lui, dont les crises sont 
presque légendaires à Québec, 
c’était tout simplement impos­
sible à accepter.

Après l’avoir côtoyé pendant 
toutes ces années, il est difficile 
de croire'que M. Landry n'avait 
pas prévu qu'un pareil désaveu 
puisse l'amener à démissionner. 
Déjà, en début d’année, il avait 
très mal évalué la réaction de 
Guy Chevrette et de Jacques 
Brassard, dont le départ fracas­
sant avait saboté le remanie­

ment ministériel sur lequel il comptait pour donner 
un pouveau souffle à son gouvernement 

A l’époque, M. Bégin faisait également partie de 
ceux dont l’entourage de M. Landry disait ouverte­
ment souhaiter le départ pour faire place à la relève. 
Mais il était impérieux de remplacer Linda Goupil à 
la Justice et les candidats potentiels étaient plutôt 
rares. C’est ainsi que M. Bégin avait pu récupérer le 
ministère que Lucien Bouchard lui avait enlevé, à sa 
grande déception, en 1997.

De toute évidence, le sérieux problème que le ca­
fouillage de janvier dernier avait mis en lumière au 
bureau du premier ministre n’a toujours pas été réglé. 
On ne désavoue pas un ministre aussi brutalement 
sans l’avertir, comme ça semble être le cas, à peine 
quelques jours après lui avoir signifié publiquement 
sa confiance. Le communiqué que M. Landry a émis, 
hier, était d’un silence troublant sur le dossier des 
substituts du Procureur. Le président du Conseil du 
trésor, Joseph Facal, qui s’était également opposé à la 
nomination d’un médiateur, aura un beau sujet de ré­
flexion pendant son vol en provenance d’Argentine.

Dans l’immédiat, la démission de M. Bégin va for­
cer le premier ministre à procéder à un autre rema­
niement, un exercice où il n’a pas eu la main très 
heureuse jusqu’à présent Dans ces conditions, la so­
lution la plus simple serait de confier Injustice à l'ac­
tuel ministre de la Sécurité publique. Normand Ju- 
tras, même si ce cumul n’est pas idéal.
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du Procureur 9 II reproche à Landry de négliger la souveraineté

CLÉMENT ALLARD

Le ministre de la Justice Paul Bégin portait des lunettes de soleil pour dissimuler un pansement à 
l’œil gauche, lorsqu’il s’est adressé aux journalistes pour annoncer sa démission, hier. Le ministre 
n’a pas accepté que Bernard Landry profite de son hospitalisation, la semaine dernière, pour 
décider qu’un médiateur serait nommé dans le conflit des substituts du Procureur de la Couronne.

ROBERT 1) 11T R 1 S A C
DE NOTRE BUREAU DE QUÉBEC

Bernard landry a dû ampler la sixième démission 
d'un ministre de son cabinet depuis qu'il a pris les 
commandes du gouvernement le 8 mars 2001. Le mi­

nistre de la Justice Paul Begin a claqué la porte, hier, 
profondément heurté par la décision du premier mi­
nistre de nommer un médiateur d;uis le conflit avtv les 
substituts du Procureur de la Couronne, par-dessus sa 
tête alors qu'il subissait une intervention chirurgicale. 
Hus fondamentalement encore, Paul Begin s’en va pu ­
ce que le gouvernement Landry refuse de prendre les 
moyens ix>ur réaliser la souveraineté.

Dirs d’une conférence de presse, Paul Bégin est 
apparu avec des lunettes de soleil et un pansement à 
son œil gauche opéré, mercredi dernier, pour un dé­
collement de la rétine. Dans une atmosphère char­
gée demotion, M. Bégin, qui était accompagné de sa 
femme et de deux de ses trois (ils, a annoncé, hier, sa 
démission du |x)ste de ministre de la Justice, de IVo- 
cureur général et de membre du caucus du Parti 
québécois. M. Bégin continuera de siéger comme 
député indépendant de la circonscription de Ixniis- 
Hébert, épargnant ainsi à M. Landry l’embarras 
d’une élection partielle à tenir d’ici six mois.

Le jour même où M. Bégin subissait son opération, 
le conseil des ministres, sur la recommandation du 
cabinet de M. landry, dérogeait de la position adop­
tée jusqu'alors par le gouvernement et acceptait de 
nommer un médiateur dans le conflit des substituts 
au Procureur de la Couronne, qui en étaient à leur 
dixième journée de débrayage illégal. Deux jours 
plus tôt, le négociateur en chef du conseil du Trésor, 
Marcel Gilbert, avait soutenu qu’il n’était pas question _ 
d’accéder à cette demande des substituts tant et aussi 
longtemps qu'ils ne seraient pas rentrés au travail.
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Lire aussi :

■ Pas question de promettre un référendum,
réitère Bernard Ixindry, page A 3

■ Les avocats accueillent sobrement le 
départ de Bégin, page A 3

■ L’éditorial de Bernard Descôteaux, page A 6

■ Ixi déclaration de Paul Bégin et 
le communiqué de Bernard Ixindry, page A 7

Poutine frappera 
les terroristes 
«où qu’ils se 

trouvent»
La Russie rend hommage 

aux otages sacrifiés
■ D’APRÈS L'AGENCE FRANCE-PRESSE 

ET LE MONDE

Génome humain: 
un peu d’humilité !

Nous sommes encore terriblement ignorants, 
expliquent deux éminents chercheurs

Deux grands artisans de l’identification de l’alphabet composant le génome 
humain, Eric Lander et Jean Weissenbach, ont reçu le prix Gairdner, une dis­
tinction fort prisée en recherche médicale. Signe de la réputation de cette ré­
compense accordée par une fondation canadienne, nombre des lauréats se 
sont vu également décerner le prix Nobel.

Moscou — Le président Vladimir Poutine a averti 
hier que les terroristes seraient frappés «où qu’ils 
■se trouvent» alors que la Russie rendait hommage aux 

117 victimes de la prise d’otages 
de Moscou. Le pays semble soula­
gé par le dénouement rapide du 
drame, mais redoute de nouveaux 
actes de terreur et s’interroge sur 
la nature du gaz utilisé par les 
forces spéciales et qui a tué la ma­
jorité de ces victimes.

«La Russie ne fera aucune 
concession aux terroristes, et ne cé­
dera jamais au chantage», a ajouté 
Vladimir Poutine, se plaçant sur le 
même terrain que le président 

George W. Bush après les attentats du 11 septembre.
Le président indépendantiste tchétchène Aslan 

Maskhadov a appelé M. Poutine à des négociations,
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■ Gaz: «Nous avons un peu forcé la dose», 
page A 5
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L
e séquençage du génome hu­
main ne représente qu’un tout 
premier pas dans notre connais­
sance du patrimoine génétique 
des humains. Et les grandes pro­
messes de traitement qui pourraient décou­
ler de la recherche en génomique ne se ma­

nifesteront pas avant quelques décennies, 
ont affirmé les deux lauréats du prix Gaird­

ner, l’Américain Eric Lander, fondateur et 
directeur du Whitehead Institute Center for 
Genome Research, et Jean Weissenbach, 
directeur du Génoscope-Centre national de 
séquençage, à Paris.

Ces deux scientifiques qui étaient de passa­
ge à Montréal ont rappelé que le tapage mé­
diatique qui a marqué le bouclage de l’alpha­
bet décrivant le génome humain a fait naître 
des espoirs irréalistes dans l’immédiat
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Même si l’on vient de boucler le séquençage du génome humain, nos 
connaissances sur la signification et la fonction des lettres qui le composent n’en 
sont qu'à leurs premiers balbutiements, ont affirmé l’Américain Eric lender et le 
Français Jean Weissenbach, deux généticiens qui ont reçu le prestigieux prix 
Gairaner décerné par une fondation canadienne.

HALIFAX

Les provinces 
montent dans 

le train 
de Kyoto
Elles adoptent à 

l'unanimité 12 priorités 
destinées à réorienter 

le plan fédéral
LOUIS-GILLES FRANCOEUR

LE DEVOIR

Prenant acte de la volonté* inébranlable du gouverne­
ment fédéra] de ratifier le Protocole de Kyoto avant 
la fin de l’année, les provinces et les territoires cana­

diens, y compris la récalcitrante Alberta, ont fait le pari 
hier dans l’édifice du Casino dHalifax d’orienter désor­
mais le Han d’action national en fonction de leurs priori­
tés plutôt que de devoir se mouler à celles d’Ottawa 

Hier midi, lors de la septième conférence fédérale- 
provincjale conjointe des ministres de l’Environnement 
et de l'Energie, les provinces et les territoires ont adop 
té à l’unanimité douze priorités destinées à réorienter le 
Plan d'action d’Ottawa pour mettre en œuvre le Proto­
cole de Kyoto, des priorités que les ministres fédéraux 
de l’Environnement, David Anderson, et des Res­
sources naturelles. Herb Dhaliwal, ont immédiatement 
accueillies de façon favorable. Les deux ministres fédé­
raux ont noté que l’objet de la rencontre d’Halifax 
consistait précisément à bonifier les propositions fédé­
rales, divulguées officiellement la semaine dernière, en 
fonction des «commentaires» des provinces. Les priori­
tés des provinces vont cependant beaucoup plus loin 
que le fédéral ne l’espérait et pourraient chambarder 
dans certains cas la structure même du plan «fédéral».
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■ D’un plan «fédéral» à un plan «national», 
page A 4
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LES ACTUALITES
La Télé-université 

veut conserver 
son indépendance

ROBERT DUTRISAC
DE NOTRE BUREAU DE QUÉBEC

LaTélé-universüé (TELUQ) mene un combat 
pour éviter d’étre absorbée par l’UQAM, un pro 
jet défendu par la direction de l’Université du Qué­

bec (UQ), et entend conserver son statut d’universi­
té à part entière.

Vue de Québec, cette bataille apparaît comme une 
simple question de siège social et d’emplois. Ix* siège 
social de la TELUQ, qui emploie 120 personnes à 
Québec et 80 à Montréal, est situé dans la capitale 
depuis la création de l’institution il y a 30 ans.

Au cours d’une entrevue au Devoir, le président du 
conseil d’administration de la TELUQ, Gabriel Giguè- 
re, et le directeur des affaires administratives de cette 
constituante de l’UQ, Robert Maranda, ont dit 
craindre que l’annexion de cette institution à l’UQAM 
n'affaiblisse les universités du réseau de l’UQ en ré­
gion: en Abitibi-Témiscamingue, à Chicoutimi, à Gati­
neau, à Rimouski, et à Trois-Rivières. D’ici trois ans, la 
TELUQ, qui propose de l’enseignement à distance de 
niveau universitaire partout au Québec-, pourra tripler 
le nombre de ses étudiants en offrant des pro­
grammers issus de 1TJQAM, a prédit M. Giguère. Le 
nombre d’étudiants pourrait passer de 18 000 à l’heure 
actuelle à 50 (XX). Le hic, c’est que les universités en ré­
gion perdraient cette clientèle, passée à l’UQAM par 
l’entremise de la TELUQ, et verraient leur existence 
même menacée, a expliqué M. Giguère.

Plutôt que de tomber dans le giron de l’UQAM, 
une reddition qui a au moins le mérite d’assurer à la 
TELUQ l’accès à de nouveaux programmes, la direc­
tion de l’institution propose son propre projet de par­
tenariat avec l’UQAM, négocié d’égal à égal entre 
deux universités. Ce même protocole d’entente se­
rait offert aux universités régionales du réseau de 
l'UQ pour des programmes spécifiques. On envisage 
même de faire des partenariats avec les universités 
de Montréal, de Sherbrooke et McGill.

Le 29 septembre dernier, le président de l’UQ, 
Pierre I Aider, et le recteur de l’UQAM, Roch Denis, 
ont rencontré la directrice générale de la TELUQ, 
Anne Marrec. Leur but: lui faire signer une entente 
annexant les activités de la TELUQ à l’UQ AM. Mme 
Marrec a refusé d’obtempérer, estimant qu’il reve­
nait plutôt au conseil d’administration de la TELUQ 
de se prononcer sur cette fusion.

Joint à l’île Maurice où se tenait une réunion du 
Centre d’application et d’études et de ressources en ap­
prentissage à distance (CAERENA1 )), un organisme in­
ternational dont le siège social est à Québec, Mme Mar­
rec a souligné que le «e-leaming» connaît un essor re­
marquable à travers le monde. Or, la TELUQ est per­
çue comme un leader mondial en ce domaine. Toute­
fois, elle a du mal à assurer son développement puis­
qu'elle ne peut offrir des programmes d’enseignement 
sans l'assentiment des autres universités et du ministè­
re. «Nous sommes valorisés à l’étranger et dévalorisés à 
l’intérieur du Québec», a déploré Mme Marrec.

Les députés s’ennuient à Ottawa
Le discours du Trône date de trois semainesy 

mais le menu législatif se fait attendre
HÉLÈNE BUZZ ETTI

DE NOTRE BUREAU D’OTTAWA

L’ordre du jour législatif du gouvernement libéral à 
r Ottawa est si mince que la Chambre des com­
munes n’a aucun projet de loi à débattre cette semaine. 

Du coup, le Parlement se tourne les pouces et pourrait 
bien carrément fermer boutique demain après-midi.

Il ne reste en effet absolument rien à l’ordre du jour 
de l’équipe Chrétien à débattre au Parlement D ne s’est 
pourtant écoulé que trois semaines de session parle­
mentaire depuis le lecture du discours du Trône sensé 
donner une nouvelle orientation au gouvernement. 
Seulement trois nouveaux projets de loi ont été dépo­
sés, les 12 autres étant d’anciennes initiatives ramenées 
à l’ordre du jour. Il s’agit de C-14 établissant un régime 
de certification des diamants, C-15 apportant des modi­
fications mineures à la Loi sur l’enregistrement des lob- 
byistes et C-2 portant sur le territoire du Yukon.

Pire, la plupart des comités parlementaires n'ayant 
pas encore été reconstitués depuis le discours du 
Trône, bien des projets de loi, comme celui sur la 
procréation assistée, sont en attente.

«Il y a déjà eu des semaines où les débats étaient 
moins longs et où la Chambre fermait un peu plus tôt, a 
reconnu le leader en Chambre du Bloc québécois, Mi­

chel Gauthier. Mais jamais, jamais, jamais, jamais on 
a eu un précédent comme celui-là. [...] Le gouvernement 
devrait traduire lui-méme en gestes législatifs les grandes 
orientations qu ’il est supposé avoir données dans son dis­
cours du Trône», a-t-il ironisé.

Son homologue allianciste tenait le même discours. 
«Le gouvernement a un ordre du jour aussi faible parce 
qu’il s’empêtre dans Kyoto et ses problèmes internes •

Résultat de la minceur de l’ordre du jour le gou­
vernement a décidé d'offrir dans la même semaine 
deux journées d'opposition, c’est-à-dire des journées 
où les partis d’opposition proposent une motion de 
leur cru, souvent dans le but d’embarrasser l’équipe 
gouvernementale. Il fallait tenir six de ces journées 
au cours des six prochaines semaines de session.

De plus, le gouvernement a utilisé la journée 
d’hier pour tenir un débat exploratoire sur la santé 
auquel la ministre Anne McLellan n’a pas cru néces­
saire de participer. Il se poursuivra peut-être demain 
après-midi pour meubler le temps. Ce genre de dé­
bat a généralement lieu en fin de soirée, après le dé­
roulement normal des travaux parlementaires.

Le gouvernement impute la situation actuelle à 
la volonté de l’opposition de retarder les travaux. 
C’est l’opposition qui aurait délibérément retardé 
la formation des comités, proteste le leader parle­

mentaire, Don Boudria.
«Bien sûr l’opposition parlementaire a arrêté le fonc­

tionnement des comités parce que ça ne leur tente pas 
de travailler. Ça on le sait. Le fait que les comités soient 
arrêtés fait que les projets de loi ne reviennent pas à la 
Chambre pour les lectures subséquentes.»

Une explication qui a fait exploser les partis d’opposi­
tion qui font remarquer que certains comités fonction­
nent On fait valoir aussi que lorsqu’un projet de loi en 
est à l’étape du comité, cela ne procure pas de travail a 
la Chambre, que le comité soit formé ou non.

M. Boudria promet que deux projets de loi seront 
déposés cette semaine, projets qu'il n'a pas voulu 
nommer. Mais cela ne remplira pas la journée de de1 
main pour autant Compte tenu des délais de préavis, 
seule la première lecture pourra être effectuée, opé­
ration qui dure à peine quelques minutes.

Le débat exploratoire sur la santé pourrait se pour­
suivre à ce moment, ce qui désole l'opposition parçe 
qu’il n’est pas centré sur une affirmation. La motjon 
demande simplement «que la Chambre prenne note 
de la discussion publique courante sur l’avenir du systè­
me canadien de soins de santé». «C'est faire parler le 
Parlement pour faire parler le Parlement, s’enflamnje 
M. Gauthier. C’est comme de demander si on est pour 
ou contre la tarte aux pommes.»

L’opposition tente d’embarrasser Paul Martin
Les partisans de Vex-ministre des Finances devront voter contre le gouvernement 

ou contre le programme de leur candidat à la chefferie
MANON CORNELLIER

DE NOTRE BUREAU D’OTTAWA

Les partis d’opposition ont décidé de mettre le camp 
Martin sur la sellette en le forçant à se prononcer 
sur des réformes parlementaires qui ne font pas l’unani- 

mité dans les rangs libéraux. Four y arriver. Us ont choi­
si deux propositions faites la semaine dernière par Paul 
Martin et que l’opposition défend elle-même depuis 
longtemps: l’élection des présidents de comités par les 
députés et l'examen parlementaire des nominations 
faites par le premier ministre.

Le Bloc québécois lancera le bal ce matin. D profitera 
de sa journée d’opposition pour tenir un débat sur l’exa­
men des nominations faites par le premier ministre. Il 
propose que les comités soient automatiquement saisis 
des nominations d’ambassadeurs, de dirigçants d’orga­
nismes de réglementation et de société d’Etat Contrai­
rement à Paul Martin cependant, il ne veut pas sou­
mettre les juges au même processus.

Le premier ministre Jean Chrétien s’est déjà dit 
opposé à cette idée et la whip libérale Marlene Catte-

rall a rejeté hier la tenue d’un vote libre sur la motion 
bloquiste. Si le gouvernement décide de s’y opposer, 
Paul Martin et ses partisans seront coincés. Ils de­
vront soit voter contre le gouvernement ou contre le 
programme de leur candidat à la direction libérale.

Sans le vouloir, le Bloc semble toutefois leur avoir 
offert une porte de sortie. En effet, il ne va pas aussi 
aussi loin que l’ancien ministre. Selon un proche 
conseiller de M. Martin, la proposition bloquiste ne 
fait que rendre automatique le processus actuel alors 
que l’ancien ministre souhaite, lui, que l’examen en 
comité ait lieu avant la confirmation d’une nomina­
tion par le premier ministre.

L’autre test pour les libéraux aura lieu ce midi, lors 
de la réunion du comité de la procédure et des affaires 
de la Chambre. L'Alliance canadienne propose, comme 
M. Martin, que les députés membres d’un comité éli­
sent leur président par scrutin secret Ils sont actuelle­
ment imposés par le bureau du premier ministre.

Les libéraux sont officiellement contre la proposi­
tion allianciste mais une députée pro-Martin, Carq- 
lyn Parrish, a annoncé son intention de l’appuyer. A

une condition par contre. Elle veut qu'on garantisse 
que les présidents seront, comme maintenant, dés 
députés de l’équipe gouvernementale, sauf dans le 
cas des deux comités traditionnellement présides 
par l’opposition. L’Alliance est prête à vivre avec ça 
et le Bloc aussi.

En fait, tous les partis d’opposition sont d’accord et 
ils n’ont besoin que d'un vote libéral pour avoir gain 
de cause, ce qui paraissait assuré hier. Mme Catterall 
a en effet soutenu qu’elle n’envisageait pas exclure 
Mme Parrish du comité pour la remplacer par fin 
autre député.

Une fois adoptée au comité, la motion devra êfie 
présentée aux Communes et faire l’objet d’un débat, 
une nouvelle occasion de mettre en lumière les di­
vergences au sein du Parti libéral.

Le gouvernement pourrait par conséquent vou­
loir attendre mais il est coincé. Le travail de la plu­
part des comités est paralysé et l’étude de pjur 
sieurs projets de loi arrêtée à cause de cette affai­
re. L’opposition refuse de bouger avant de savoir à 
quoi s’en tenir.

ETE 2001

ILS ONT FRAPPE UN MUR

ILS REVAIENT DE CONVERTIR 
LE CENTRE PRÉFONTAINE EN PROJET 

D'HABITATION COLLECTIVE.

L’ADMINISTRATION MUNICIPALE 
LES EN A EXPULSÉS.

Un documentaire choc d’Ève Lamont, 
suivi d'une table ronde.

Maisonneuve
cesoir19h30 en direct sur la vie
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Démission d’un cinquième ministre

Pas question de promettre un 
référendum, réitère Bernard Landry

Le gouvernement est en déroute, estime Jean Charest
TOMMY CHOUINARD

LE DEVOIR

Bien que l’ex-ministre Paul Bégin reproche au Parti 
québécois son manque d’ardeur à promouvoir la 
souveraineté et l’absence d’échéancier référendaire, le 

premier ministre Bernard Landry refuse de promettre 
un référendum tant et aussi longtemps qu’il n’aura pas 
les chances de le gagner. Si le chef du PQ a accueilli 
•<avec regret» hier la démission de son ministre de la 
Justice, M. Inndry a réitéré sa position sur la question 
nationale, mais il a toutefois évité de traiter de l’élément 
déclencheur de cette crise: sa propre décision de nom­
mer un médiateur dans le conflit avec les substituts du 
Procureur de la Couronne, ce avec quoi M. Bégin était 
fortement en désaccord.

Tous deux surpris par cette démission, le chef du 
Parti libéral, Jean Charest, y voit un exemple de la 
«déroute» du gouvernement Landry, tandis que le dé­
puté adéquiste François Corriveau constate un «signe 
d’usure du gouvernement».

Dans un bref communiqué, Bernard Landry dit 
comprendre \'«impatience» exprimée hier par Paul 
Bégin en ce qui concerne l’accession à la souveraine­
té. «Mais je demeure convaincu qu’il faudra tenir un 
référendum quand nous aurons les chances de le ga­
gner, écrit le premier ministre. [...] Avant d'engager 
notre nation dans cette voie, il faut s'assurer d’avoir 
l’appui de la population, car ce sont les intérêts de l’É­
tat québécois qui doivent primer sur nos actions.»

Si le communiqué de M. Landry fait grandement 
état du «professionnalisme» et de Y «engagement pour 
la cause du Québec» de M. Bégin, une simple allusion 
fait référence au conflit avec les substituts du Procu- 
réur de la Couronne, l’événement qui a poussé le mi­
nistre de la Justice à claquer la porte. Le premier mi­
nistre avait en effet annoncé mercredi dernier la no­
mination d’un médiateur dans le conflit avec les 300 
substituts du Procureur général afin de les faire ren­
trer au travail après dix jours de grève illégale. M. 
Bégin avait pourtant martelé qu’il n’était pas ques­
tion d’effectuer un tel geste. Mais le jour de la déci­
sion de M. Landry, Paul Bégin subissait une inter­
vention chirurgicale à un oeil. En conférence de pres­
se, M. landry avait alors indiqué que sa décision ne 
représentait pas un désaveu du travail de Paul Bégin. 
Ce dernier y a pourtant décelé un manque de 
confiance suffisant pour présenter sa démission au 
premier ministre, qui s’est pourtant refusé à com­
menter l’affaire dans son communiqué.
. ;Cé geste de M. Bégin fait dire au chef libéral Jean 
Çharest que le gouvernement Landry est actuelle- 

ijent «divisé», tant sur les «affaires courantes», com­
te le dossier des substituts du Procureur, que sur 
cin «option fondamentale», la souveraineté. Pourtant, 
t. Charest appuie la décision prise par le premier 
unistre de nommer un médiateur.

JACQUES NADEAU LE DEVOIR
Le premier ministre Bernard Landry discute avec Paul Bégin. C’était en janvier dernier, lors du 
conseil national du Parti québécois.

Comme le rappelle le chef de l’opposition, il s’agit 
de la cinquième démission d’un ministre de premier 
plan du gouvernement Landry en 18 mois, en ex­
cluant celle, forcée, de David Levine. David Cliche, 
Gilles Baril. Jacques Brassard et Guy Chevrette ont 
précédé M. Bégin. «Voilà un membre “senior” du gou­
vernement du PQ qui dit tout haut ce que la popula­
tion du Québec constate depuis plusieurs semaines: 
c’est le fait que ce gouvernement ne semble pas savoir 
où il va, a-t-il déclaré lors d’un point de presse tenu à 
son cabinet de Montréal. C’est un gouvernement qui 
semble en déroute.»

Les «divisions internes» au sein du PQ constatées 
par M. Charest sont également soulevées par le dé­

puté de Saguenay de l’Action démocratique du Qué­
bec, François Corriveau. «[Cette démission] est un 
signe d’usure important chez le gouvernement, un ma­
laise à l'interne», a-t-il affirme en entrevue télépho­
nique au Devoir. Selon lui, cet événement doit s’ajou­
ter aux révélations contenues dans un document de 
la Société Saint-Jean-Baptiste de Montréal et rendues 
publiques par Le Devoir, selon lesquelles des mili­
tants péquistes critiquent le trio Facal-Boisclair-I^*- 
gault, jugés de droite. «Il a tout l’air d’y avoir une cri­
se au PQ», a-t-il lancé.

Malgré de nombreux appels lancés par Le Devoir, 
aucun membre du conseil des ministres n’a voulu 
commenter la démission de M. Bégin.

Les avocats 
accueillent 
sobrement 
le départ 
de Bégin

JOSÉE BOILEAU 
1 K DEVOIR

Le depart du ministre de Injustice Paul Bégin ne 
suscite guère de pleurs dans le milieu juridique. 
A l'Association des substituts du Procureur général 

(ASPGQ), on rappelle l’inaction du ministre dans 
leur dossier. Au Barreau du Québec, on souhaite so­
brement bonne chance à M. Begin.

U's deux grouix's ont déjà eu maille à partir avec 
le ministre. M. Begin lui-même a évoqué hier le dos­
sier des procureurs de la Couronne, dans lequel le 
premier ministre Bernard landry est intervenu alors 
qu’une opération tenait son ministre hors jeu, pour 
justifier son depart.

«II.faut respecter la décision de M. Begin, commen­
tait hier Claude Girard, président de l’ASPGQ. Mais 
nous, tout ce qu'on voulait, c'était sortir publiquement 
parce que ça n 'avait pas d’allure ce qui se passait!»

M Girard assure n’avoir pas vu venir le départ de 
M. Bégin. Il ne croit pas non plus que cela influera 
sur le règlement du dossier des procureurs, le mi­
nistre démissionnaire a pourtant dit voir dans la no­
mination d’un médiateur, auquel il s’opposait farou­
chement, un «risque de mettre en péril la politique 
gouvernementale en matière de négociation».

«ls premier ministre a reconnu que nous étions un 
cas d'exception et je ne pense pas que ça fasse tache 
d'huile, rétorque M Girard. Il faut faire confiance au 
premier ministre. Il a pris une décision, et cela s'an­
nonce de bon augure puisque, dès cette semaine, nous 
aurons une rencontre avec le médiateur.»

C’est là tout un changement par rapixirl à un dos­
sier où rien ne bougeait depuis 18 mois, ajoute-t-il. 
«Nous étions le seul groupe de la fonction publique à 
ne pas avoir signé d’entente avec le gouvernement. 
Us procureurs se sentaient floués.» les 310 substi­
tuts ont tenu dix journées d’études pour pousser le 
gouvernement à négocier avec eux par l’entremise 
d’un médiateur spécial.

Du côté du Barreau, on félicite encore le gouver­
nement d’avoir nommé un médiateur pour régler la 
question des procureurs. «Nous maintenons que 
c’était la bonne chose à faire», disait hier le vice-prési­
dent du Barreau, M1 Pierre Gagnon, même si cela a 
pu entraîner la démission du ministre responsable 
du dossier.

L’organisme, qui regroupe les 20 000 avocats du 
Québec, souhaite maintenant la nomination rapide 
d’un nouveau ministre. Il y voit l’occasion notam­
ment de rediscuter de la révision du Code de pro­
cédure civile, dont le rythme d’implantation est tel 
«que les avocats ont peine à s’y retrouver», consta­
tait hier M' Gagnon.

Montréal: surplus de 60 millions
FRANÇOIS CARDINAL

LE DEVOIR
3 our sa première année d'exis- 

tence, la nouvelle Ville de 
’Montréal s’apprête à déclarer un 
•surplus d’environ 60 millions de 
[dollars. Plus des deux tiers de cette 
'somme serviront à équilibrer le 
•'budget de l’an prochain.
[ • 'Condition sine qua non à la si­
gnature prochaine du fameux 
[contrat de ville, l’assainissement 
jdés finances de Montréal va bon 
train, a indiqué le maire Gérald 
[Tremblay, hier soir, lors de I9 
•séance du conseil municipal. «À 
•Cette période de l'année, tout laisse 
’croire qu’un surplus de quelque 60 
'millions de dollars pourra être dé­

claré à la fin de l’exercice 2002. De 
ce montant, il est déjà prévu que 45 
millions seront utilisés comme 
contribution de l'équilibre budgétai­
re de 2003 et qu’une autre tranche, 
de neuf millions cette fois, servira à 
faire un premier remboursement 
aux arrondissements issus des an­
ciennes municipalités qui ont 
contribué à l’équilibre budgétaire 
du budget 2002 à même leurs sur­
plus au 31 décembre 2001.»

Le travail du président du comité 
exécutif, Frank Zampino, n’est pas 
étranger à ces bons résultats. Mais 
plus que tout, a reconnu le maire, 
c’est la situation très enviable de 
Montréal en 2002 qui permettra à 
l’administration d’afficher un tel 
surplus: hausse des revenus des

taxes (mutations immobilières et 
émissions des permis de construc­
tion) , faibles précipitations de neige 
l’hiver dernier, début tardif des tra­
vaux du programme triennal d’im­
mobilisations, etc.

Ainsi, Gérald Tremblay ne clai­
ronne pas, adoptant davantage le 
ton de la prudence: «En fonction du 
surplus anticipé pour l’année cou­
rante, il importe de faire preuve de 
prudence dans la mesure où le début 
de la prochaine saison hivernale 
pourrait entraîner des dépenses supé­
rieures aux prévisions, comme ce fut 
le cas dans le passé.»

Fort, néanmoins, de tels résul­
tats, le maire regarde dans l’avenir 
avec optimisme. Il croit ainsi pou­
voir respecter, en 2003, les orienta­

tions déterhiinées par le comité 
exécutif: maintien de la qualité des 
services, maintien de la croissance 
des dépenses en deçà de l’inflation, 
contrôle du coût de la masse sala­
riale, amorce d’une démarche d’éla­
boration de mesures incitatives en 
matière de développement, etc.

Cela sera possible, a-t-il ajouté, 
puisque, notamment, le déséqui­
libre budgétaire de 147 millions 
du cadre financier préliminaire de 
2003 a été résorbé. Des compres­
sions de 1 % dans les budgets des 
arrondissements ont permis de 
trouver un tel équilibre entre la 
colonne des revenus et celle des 
dépenses.

Le budget 2003 sera déposé le 
28 novembre prochain.
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•LES ACTUALITES1
Pas facile de naître égaux au Québec
Un programme de prévention auprès des défavorisés rate sa cible

Enquête du Conseil canadien 
de la magistrature

Le juge Flynn 
plaide 

la bonne foi
Le magistrat admet 

qu’il n’aurait jamais dû 
commenter la vente 

de L’île-Dorval
KATHLEEN LÉVESQUE 

LE DEVOIR

Le juge Bernard Flynn de la Cour supérieure affir­
me ne pas avoir eu l’intention de s’immiscer dans 
un débat politique ou de formuler une opinion juri­

dique lorsqu’il a commenté au Devoir la vente de 
L’île-Dorval aux résidants, parmi lesquels on retrou­
ve le magistrat

Le juge Flynn qui fait l’objet d’une enquête publique 
de la part du Conseil canadien de la magistrature, a pré­
senté sa version des faits dans une lettre déposée hier 
devant le comité enquête. Il plaide la bonne foi dans ses 
propos tenus au Devoir, dont il ne conteste pas l’exacti­
tude. «Je tenais plutôt à expliquer le véritable contexte de 
la transaction, de façon à protéger la réputation de plu­
sieurs personnes que je connais bien et que j’estime. Bien 
sûr, nous étions mon épouse et moi aussi visés>’, écrit-il.

En février dernier, Le Devoir révélait que les 75 pro­
priétaires de chalets sur I ale-Dorval, avaient acquis ce 
bien collectif et l’avaient transformé en copropriété pri­
vée trois jours avant la fusion municipale de Montréal 
et sans l’autorisation du gouvernement du Québec. Le 
lendemain de cette manchette, le Devoir publiait les 
propos du juge Bernard Flynn. Ce dernier considère 
qu’il n’y a rien d’amoral dans cette transaction pour la­
quelle lui et ses voisins ont été informés par un avocat 
que l’achat pourrait être invalidé.

L’avocat Gérald Tremblay qui représente le juge 
Flynn, a réclamé le rejet de la plainte compte tenu que 
le juge Flynn a reconnu qu’il n’aurait pas dû rappeler Le 
Devoir. «Ce n 'est jamais une bonne idée pour un juge de 
parler aux journalistes. Il vaut mieux être impoli que 
d’être imprudent», a fait valoir M' Tremblay.

De plus, soulignant la carrière irréprochable de 
son client, M'Tremblay a affirmé que le juge Flynn a 
déjà été sanctionné à cause de la publication des ar­
ticles du Devoir, de la plainte du procureur général 
du Québec et de l’annonce et de la tenue de l’enquê­
te publique.

Quant à lui, l’avocat indépendant Yves Fortier a 
souligné que le juge Flynn avait fait preuve d’impru­
dence, mais que cet impair n’était pas suffisamment 
grave pour conduire à une révocation. «C’était une 
occasion en or de se taire», a fait valoir l’avocat.

Selon ce dernier, le seul fait que le dossier de L’île- 
Dorval ait été susceptible de se retrouver devant les tri­
bunaux aurait dû inciter le juge Flynn à s’en tenir à son 
devoir de réserve, l’impartialité de la Cour supérieure 
pouvant être ainsi remise en cause. «Son intérêt person­
nel aurait dû être mis de côté», a soutenu M' Fortier.

Le président du comité d’enquête, le juge en chef 
du Nouveau-Brunswick Joseph Z. Daigle, a pris la 
cause en délibéré.

ISABELLE PARÉ

Naître égaux au Québec? Il semble que ce ne 
soit pas demain la veille, puisque le program­
me de prévention québécois auprès des bé­
bés et des mères pauvres rate sa cible et bat 
de l’aile.

LE DEVOIR

Le programme de prévention Naître Égaux-Gran- 
dir en Santé, lancé par Québec au milieu des an­
nées 90 pour prévenir les problèmes de santé, la vio­

lence et la négligence chez les enfants nés de mères 
pauvres et sous-scolarisés, rate sa cible. Un bilan ré­
vèle que le programme n’atteint que 38 % des 
femmes pauvres, et que seulement 4 % des CLSC of- 
frept les services prévus dans leur intégralité.

A en croijre le bilan très mitigé dressé du Program­
me Naître Figaux-Grandir en Santé (NEGS), ce n’est 
pas demain la veille que le Québec aura atteint les ob­
jectifs que s’est fixés le ministère de la Santé et des Ser­
vices sociaux en ce qui a trait à la prévention auprès 
des tout-petits de deux à cinq ans nés en milieux défa­
vorisés. On semble remarquer certains reculs.

Le Programme NEGS, dont l’objectif était d’at­
teindre 50 % des femmes pauvres et sous-scolarisées 
d’ici à 2002, a du plomb dans l’aile. Le plus récent 
compte rendu montre que le programme, qui était au

JEANNE CORRIVEAU 
LE DEVOIR

implantation d’une mine de niobium à Oka 
r continue d’inquiéter les citoyens, mais le Bu­

reau d’audiences publiques sur l’environnement 
(B7VPE), qui rendait public son rapport hier, considè­
re que l’exploitation de la mine de Niocan aura peu 
d’impacts sur l’environnement et la santé publique. Il 
émet toutefois certaines réserves, estimant qu’il fau­
dra exiger des analyses plus poussées avant d’accep­
ter le projet.

A la demande du ministre de l’Environnement, An­
dré Boisclair, le B AIT devait examiner les effets po­
tentiels sur l’environnement de la radioactiactivité en­
gendrée par un mine qui prévoit faire l’extraction du 
niobium, un minerai utilisé dans la production d’al­
liages à haute résistance.

L’activité minière provoquera des rejets de radioélé­
ments dans l’environnement aquatique et émettra des 
particules radioactives dans l’atmosphère, reconnaît le 
B Aidé, mais «cette contribution serait néanmoins négli­
geable au regard de la radioactivité naturelle», estime la

cœur des Priorités nationales de santé publique, at­
teint en moyenne moins de 39 % des femmes ciblées. 
Plus encore, on note que plusieurs CLSC ont offert 
des services a près de 3000 femmes qui ne corres­
pondaient pas à la clientèle-cible visée par le pro­
gramme. En tout et pour tout, on estime qu’environ 
35 % des bénéficiaires ne répondaient pas aux profils 
ciblés par le gouvernement

Dans son rapport, la Direction de la 
santé publique affirme que «cet écart 
nous amène à se questionner sur la pra­
tique relativement généralisée, dans toutes 
les régions du Québec, d’offrir un program­
me du type NEGS à d'autres populations 
que celle à laquelle il est destiné».

On remarque également que le degré 
d’implantation du programme Naître 
Egaux-Grandir en Santé est très variable 
d’une région à l’autre. Au départ, ce pro­
gramme multidisciplinaire devait com­
prendre des rencontres pré et post-natales, 
à l’occasion d’un suivi étalé sur 24 mois of­
ferts aux nouvelles mères et à leurs en­
fants. Ce suivi médical devait être accom­
pagné d’un suivi psycho-social, d’un sou­
tien au développement de l’enfant, d’un 
soutien au réseau d’aide immédiat et d’une 
aide à l’emploi.

Or, le bilan dressé montre qu’en 2000-2001, seule­
ment 2,9 % des mères pauvres ont reçu ces services 
dans leur intégralité. Pas étonnant, puisque seule-

commission. Quant au radon, dont on a observé de 
fortes concentrations dans les résidences du secteur, «il 
est improbable qu’il y ait une augmentation mesurable de 
l’infiltration du radon à l’intérieur des habitations situées 
dans le voisinage en raison des dynamitages et des divers 
travaux de la mine», croit-on.

La commission ajoute un bémol à ses conclusions, 
jugeant insuffisantes certaines données qui lui ont 
été fournies, dont celles concernant la teneur en ura­
nium des eaux de surface. «Le ministère de l’Environ­
nement aurait avantage à s’assurer que cette question 
sera documentée dans la perspective d’un suivi», in­
dique-t-on dans le rapport.

André Chaput, porte-parole du comité de citoyens 
d’Oka opposés à l’implantation de la mine, se dit sa­
tisfait du rapport dans la mesure où le BAPE a relevé 
des «zones grises» qui devront faire l’objet d’études 
supplémentaires, notamment en ce qui a trait à l’eau 
potable. A long terme toutefois, les incertitudes per­
sistent. «Est-ce qu'on peut exploiter une mine pendant 
vingt ans sans qu’il y ait de dommages à l’environne­
ment?», se demande-t-il. La création d’un comité de 
vigilance, comme le recommande le BAPE, est loin

ment 4 % des CLSC ont affirme avoir appliqué toutes 
les facettes du programme. «La faible proportion de 
mères pauvres et sous-scolarisées ayant participé à un 
programme de type NEGS intégral indique que l'objec­
tif (de santé publique) visé est loin d’être atteint», note 
d’ailleurs le rapport

En fait fa plupart des CLSC ne parviennent à offrir 
que des parcelles du programme NEGS et 
le suivi postnatal complet semble être le vo­
let qui fait le plus défaut À ce chapitre, seule­
ment le tiers des CI .SC ont suivi les mères 
pauvres pendant deux ans, et 14 % d’entfe * 
eux ont réussi à rencontrer celles-ci 24 fois, 
comme prévu. «La difficulté ne réside pas seu­
lement dans la possibilité de rencontrer les 
femmes enceintes visées, mais également dans 
celle de leur offrir un véritable programme in­
tégré en périnatalité comme NEGS», consta­
tent les auteurs du document 

Au ministère de la Santé, personne 
n’était disponible pour commenter les ra­
tés de ce programme ambitieux, destiné à 
limiter les situations de négligence, et 
éventuellement le signalement ou le place- > 
ment des enfants démunis. Toutefois, la ré-. 
pondante régionale du programme NEGS • 
à Montréal, Marthe Laurin, soutient que ! 

ce programme n’a jamais reçu de financement spéci­
fique. «Le ministère n’a pas mis d’argent là-dedans. 
Les CLSC ont dû le financer à même leurs budgets et 
faire des choix», affirme-t-elle.

de le rassurer car cette idée laisse entendre que des 
problèmes sont envisageables.

Selon Richard Faucher, président et chef de direc­
tion de Niocan, les conclusions du BAPE confirment 
celles des experts indépendants et gouvernemen- 
taux qui se sont penchés sur le projet depuis le dé­
but. Quant aux données supplémentaires réclamées, • 
il indique avoir déjà répondu à plusieurs exigences-. 
«Depuis un an, le ministère de l’Environnement nous 
demande de fournir plus de détails sur certains élé­
ments et nous l’avons fait au fur et à mesure qu’il nous 
le demandait», explique-t-il.

Le ministre de l’Environnement a d’ailleurs adressé 
à la compagnie une liste de conditions à remplir, in­
cluant la création d’un programme de suivi des ef­
fluents en tenant compte de luranium rejeté dans les 
cours d’eau et l’installation d’équipement de dépous­
siérage. Le ministre a indiqué hier qu’il accorderait le 
certificat d’autorisation quand il aura obtenu «la certi­
tude que la protection de l’environnement et la santé pu­
blique seront assurées.» Une décision du Tribunal admi­
nistratif du Québec concernant la mine devrait par 
ailleurs être rendue à 1a fin du mois de novembre.

Mine de niobium à Oka

Des impacts mineurs, conclut le BAPE
Les opposants comme le promoteur se disent satisfaits du rapport

L’État a créé 

un nouveau 
programme 

mais les 
CLSC n’ont 
pas eu de 
ressources 

pour 
le mettre 
en œuvre
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Conférence des ministres de l’Environnement sur Kyoto

D’un plan «fédéral» 
à un plan «national»

LOUIS-GILLES FRANCŒUR 
LE DEVOIR

Halifax — Pour le président de la conférence 
d’Halifax et ministre de l’Energie de la Nouvelle- 
Ecosse, Gordon Baiser, cette rencontre marque «le 

tournant décisif» du débat canadien sur la mise en 
œuvre du Protocole de Kyoto d’abord en raison du 
nouveau consensus des provinces pour réorienter le 
Plan «fédéral» vers un plan «national» qui reflétera 
les priorités et compétences des provinces et, a-t-il 
ajouté, parce que «le travail commence maintenant», 
une allusion au fait que plusieurs provinces ont sem­
blé bouder jusqu’à présent un processus susceptible 
d’avoir beaucoup d’impacts sur leur économie.

Mis en demeure de revoir les priorités du Plan 
d’action de la semaine dernière, les deux ministres 
fédéraux présents à Halifax ont néanmoins accueilli 
favorablement l’intérêt nouveau de plusieurs pro­
vinces mais avec une certaine inquiétude quant à 
certaines de leurs priorités.

David Anderson, de l'Environnement, promet «d’in­
corporer autant que faire se peut» les priorités du consen­
sus de 1a Déclaration unanime des provinces. En entre­
vue, il prend immédiatement ses distances avec l’idée 
proposée par le Québec et approuvée par toutes les pro­
vinces de limiter les émissions de gaz à effet de serre 
(GES) qui auraient cours en 2010, ce qui donnerait aux 
compagnies pétrolières et aux producteurs d’énergie la 
possibilité d’augmenter les leurs radicalement d’ici là 
Les provinces ont plutôt choisi de limiter les émissions 
à partir des niveaux de 1990, l'année de référence offi­
cielle du Protocole de Kyoto, ce qui éviterait la croissan­
ce des émissions des secteurs du pétrole et de l'éner­
gie. Le ministre Anderson hésite aussi à accorder des 
crédits de GES pour toutes les forêts actuelles du Cana­
da, ce qui conférerait à leurs propriétaires une énorme 
valeur économique sans qu’ils aient le moindre effort 
supplémentaire à faire. Enfin, dit-il, si on met tous les 
sous-secteurs industriels sur un même pied, ce que ga­
gnerait le Québec, il faudra l’enlever à d’autres comme 
l'Alberta. Le ministre conclut qu'il n’a pas perdu le 
contrôle du processus de mise en œuvre du [Votocole 
de Kyoto parce que les provinces y seront désormais 
associées plus étroitement 

De son côté, le ministre québécois de l’Environne­
ment, André Boisclair, qui a joué un rôle déterminant 
dans l’élaboration de la Déclaration unanime des pro­
vinces, qualifiait l'issue de la rencontre d’Halifax de 
«percée significative» parce que le débat ne portait 
plus désormais sur la pertinence de ratifier — tous

tiennent pour acquis qu’Ottawa ira de l’avant — mais 
sur ses modalités de mise en œuvre. Les provinces 
n’exigent qu’une chose, précisait-il: une rencontre . 
des premiers ministres avant la ratification.

André Boisclair notait par ailleurs que les pro­
vinces ont intégré dans leurs priorités celles de l’As­
semblée nationale du Québec, y compris des 
moyens pour accélérer la «décarbonisation» de l’éco- . 
nomie en changeant l’année de référence du systè­
me démissions de crédits, en affirmant qu’aucun 
«secteur» de l’économie ne devrait être pénalisé; ej 
que les énergies renouvelables et alternatives de* 
viendront la norme du changement plutôt que la mo­
dernisation des entreprises polluantes.

Pour Lome Taylor, le ministre albertain de l'Envi­
ronnement qui bat la marche contre le Plan d’action 
fédéral et la non-ratification de Kyoto, la réunion 
d’Halifax constitue une «importante défaite» pour le 
gouvernement fédéral même si aucune province né 
conteste plus la volonté d’Ottawa de ratifier le proto- 1 
cole d'ici à la fin de l'année. Lome Taylor ne voit pas 
les choses de cette façon: il lui apparaît impossible de 
s'entendre sur une refonte du Plan national de réduc­
tion des gaz à effet de serre (GES) «avant la fin de ■ 
décembre» et, compte tenu des études inévitables, à ‘ 
son avis, si on veut réorienter le plan fédéral au profit * 
des provinces, la rencontre de Toronto du 21 no- ■ 
vembre n’est dans son esprit qu’une «possibilité». In­
vité à dire si l'Alberta pourra, avec sa nouvelle marge • 
de manœuvre, atteindre l’objectif de Kyoto (une ré; ; 
duction de 6 % de ses GES sous le niveau historique ! 
de 1990), il répond au Devoir. «Oui, en grande partie 
vers 2020 et même davantage que -6 % vers 2050. »

Son collègue de l'Environnement d’Ontario, Cris ; 
Stockwell, refuse d’être présenté comme «pro-Kyoto» 
même s'il ne se dit pas contre et appuie l'objectif de. 
réduction. S'il a fallu cinq ans à Ottawa pour accou­
cher d'un plan qui ne fait pas encore l’affaire des prcr ■ 
vinces, il lui apparaît maintenant fort improbable que 
les provinces puissent s’entendre avec Ottawa d’ici à ■ 
décembre pour refaire ce plan de fond en comble. 1 
L Ontario veut certes réduire ses émissions mais il 
faudrait, dit-il, un plan plus souple, qui frapperait 
moins l’économie ontarienne.

Pour le porte-parole de Greenpeace, Steven Guil; 
beault, la conférence d'Halifax constitue une «importan- ■ 
te victoire» parce quelle lance véritablement la décarbo­
nisation de l’économie canadienne, isole l’Alberta défi­
nitivement et met de côté le débat sur la non-ratification 
de Kyoto tout en inscrivant désormais les priorités pro 
vinciales à 1 intérieur des paramètres du protocole.
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LE MONDE
«Nous avons un peu trop forcé la dose»

■ Les autorités russes ne rendent pas publique la nature du gaz utilisé 
Des témoignages contredisent la version officielle sur lassant contre le théâtre moscovite

LE MONDE

L
es autorités russes n'ont 
pas rendu publique la 
nature du gaz qui aurait 
été diffusé par le systè­
me de ventilation de la 
salle de spectacle où se trouvaient 
les otages et les assaillants. Selon 

Evgueni Loujnikov, chef d'un servi­
ce de toxicologie dans un hôpital 
de Moscou, qui, comme d'autres 
officiels, cherchait à rassurer l'opi­
nion, il s’agirait d'une «substance 
utilisée pour l’anesthésie générale, 
dans la chirurgie». I,e nombre im­
portant de décès est imputable, se­
lon lui, à «l’état exceptionnel d’affai­
blissement dans lequel se trouvaient 

. les otages». A dose éle­
vée, a-t-il ajouté, ce gaz 
peut entraîner «des mo­
difications des fonctions 
de base de l’organisme, 
pertes de connaissance, 
problèmes de respiration, 
de circulation de sang».

Plusieurs ex-otages 
ont fait état de violents 
vomissements. Des mé­
decins se sont plaints, 
devant des journalistes, 
de ne pas pouvoir traiter correcte­
ment les malades, faute d’avoir été 
informés sur la composition exacte 
du gaz. Aucune aide médicale 
étrangère n’a été acceptée par les 
autorités russes. Selon un expert 
russe en armes chimiques, Lev Fe­
dorov, il s’agirait d’une «arme chi­
mique non létale». «Nous avons un 
peu trop forcé la dose, affirme de son 
côté un officier des forces spéciales,

interrogé par un journal russe. Nous 
n'imaginions pas que l'action négati­
ve pourrait être aussi puissante.»

L’usage d'un tel gaz pourrait 
constituer une violation de la 
convention sur les armes chi­
miques de 1997, signee par la Rus­
sie. Après l'assaut, le vice-ministre 
de l'intérieur, Vladimir Vassiliev, 
avait été cité par l’agence officielle 
Itar-Tass, assurant qu'^aucun- des 
otages n'avait succombé à un em­
poisonnement par gaz.

Officiellement, la décision de 
lancer l’assaut (mené par le grou­
pe «Alfa» des services de sécurité 
russes, le FSB) a été prise une fois 
que le commando terroriste eut 
commencé à exécuter des otages.

Après une série d'explo­
sions et de tirs, un por- 

Une rescapée te-parole de la cellule de
H crise affirmait, peu

a dit que les avant 6 heures, samedi
matin: «Deux otages ont 

premiers tirs été tués.» A This, il indi-
, quait que les forces spé

venaient dales avaient dû inter-
j ,, . venir après une tentati-
de 1 exteneur ve d'évasion d’un grou­

pe d’otages, qui avait 
été suivie d’un échange 

de coups de feu.
Des témoignages d'otages ne 

corroborent pas cette version. 
Une rescapée, Natacha, a décrit 
sur la radio Echo de Moscou que 
les premiers tirs étaient «venus de 
l’extérieur».

Selon un témoin, le commando 
avait abattu dans la nuit un homme 
qui, en pleine crise de nerfs, avait 
jeté une bouteille en direction

d'une des terroristes tchétchènes. 
Celle-ci aurait ouvert le feu, tou 
chant une otage.

Des images filmees après l’inter­
vention montrent les cadavres des 
femmes tchétchènes, la tête renver­
sée. assises dans les fauteuils du 
théâtre comme endormies. Les 
corps des hommes du commando 
étaient en revanche dispersés, al­
longés sur le sol, dans leur sang. 
Aucune explication officielle n’a été 
fournie quant aux circonstances de 
l’élimination de cinquante 
membres du commando. L’utilisa­
tion du gaz aurait eu comme «prin­
cipal but de liquider les femmes ka­
mikazes». a relaté un membre des 
forces spéciales au Moskovski 
Komsomolets. «Elles ont été abat­
tues à bout portant, une balle dans 
les tympans. Je comprends que c’est 
cruel, mais nous n'awns trouvé au­
cun autre moyen de neutraliser des 
personnes qui portaient sur elles jus­
qu d 2 kilos d'explosifs. »

Situation paradoxale
La Russie est dans la situation 

paradoxale du pays qui détient un 
des stocks le plus importants, dans 
le monde, d'armes chimiques à 
usage policier et guerrier et qui a, 
en même temps, signé une conven­
tion internationale d’interdiction de 
ces armes, entrée en vigueur en 
1997. Cette situation, embarrassan­
te pour elle, peut expliquer que la 
Russie ait choisi, pour l’instant, de 
taire la nature du gaz utilisé à Mos­
cou, du moins jusqu’au moment où 
il lui faudra l’avouer aux médecins, 
notamment à ceux qui ont à soi­

OIMA KOKOTAYEV RKUTKKS
l,es Russes ont observé un jour de deuil.

gner des victimes étrangères, com­
me l'ont exige les Américains.

Dans l’ordre chimique, que l'ar­
me se présente sous tonne gazeu­
se ou liquide, la Russie est censée 
détenir quelque 55 000 tonnes de 
produits toxiques fabriqués entre 
1920 et 1990.

Ces agents chimiques peuvent 
avoir, après quelques minutes, des 
effets mortels (on les dit suffo­
cants, vésicants ou hémotoxiques), 
incapacitants (par action sur le sys­
tème nerveux) ou neutralisants 
(leur effet très fugace est irritiint). 
A l’origine, en signant la Conven­
tion d’interdiction des armes chi­
miques, la Russie a subordonné 
son altitude au fait de recevoir, de 
la communauté internationale, une 
assistance financière substantielle

|xnir l'aider à détruire ses stix'ks.
En avril 2(XT2, les Russes devaient 

avoir démantelé 20 % de leur arse 
nal selon leur engagement. On i-st, 
de fait, assez loin du compte. De 
sorte que Moscou ix'iit encore re­
courir à des sUx'ks importants de 
pnxluits.

Selon des sources non offi­
cielles, à Moscou, mais non confir­
mées 48 heures après l’assaut, les 
commandos russes anti-tchét­
chènes auraient pu faire appel au 
HZ, qui handicape un adversaire de 
manière insidieuse et prolongée, 
avec des effets qui ne sont pas tou­
jours réversibles.

le coût total de l’élimination de 
l’armement chimique russe4, un ar­
senal sans équivalent dans l’histoi­
re de ces armes, est estimé à six

milliards de dollars. Et. sans une 
aide soutenue que s’étaient enga­
ges à fournir les Etats-Unis, l'Alle­
magne, la Suède, les Pays-Bas, la 
Suiss»' et la Finlande en parficulier. 
It's stivks russes peuvent être une 
menace pour encore 30 à 50 ans.

Assistance médicale
Quelle que soit la nature du gaz 

utilise contre le commando tchét­
chène de Moscou, c’est le mode 
opératoire (dosage, concentration 
d’un produit toxique dans un espa­
ce clos) qui pose problème, esti­
maient hier plusieurs experts.

la nature exacte du gaz utilisé 
samedi matin, qui a tait 115 morts 
parmi les 117 otages tués lors de 
l’assaut donne par les fora's russes 
contre le theatre de Moscou, reste 
toujours inconnue. Selon un méde­
cin militaire français ayant exigé 
l'anonymat, «le problème n’est pas 
tant la nature du gaz que le dosage. 
C'est la dose qui ,tait le poison, et au­
tant il est facile de calculer dans une 
éprouvette, autant il est ardu de tra­
cer la .frontière entre dose non mor­
telle et dose mortelle à cette échelle».

Une analyse partagée pu- Hiilip- 
]X' D'gorjus, ancien commandant 
du Groupe d'intervention de la gen­
darmerie nationale. «Je n'imagine 
pas que les Eusses aient utilise un 
gaz létal, que. de propos délibéré, ils 
aient balancé un produit en sachant 
qu'ils allaient tuer 100à 150 per­
sonnes. Mais ce qui est choquant, 
c’est qu'il n'y ait pas eu d'assistance 
médicale combinée», a-t-il dit.
Avec l'Agence France-Presse

L’Etna se fâche

f ANSA REUTERS

QUATRE COULEES de lave se déversaient hier sur le flanc de l’Etna, le volcan 
le plus actif d’Europe, engloutissant de petits bâtiments et des lignes électriques. Les 
écoles de la région immédiate ont été fermées, mais l’église est demeurée ouverte afin 
que les fidèles puissent prier pour que le volcan se calme.

Les tireurs embusqués 
sont inculpés en Virginie

Ils sont passibles de la peine de mort
AGENCE FRANC E -PRESS E

Sporsylvania — Le tueur de la région de Wa­
shington et son complice ont été inculpés hier 
de «meurtre», «tentative de meurtre» et «acte de ter­

rorisme» par des tribunaux de Virginie.
Iæs autorités du comté de Spotsylvania ont indi­

qué que John Allen Muhammad, 41 ans, était incul­
pé du meurtre d'un homme le 11 octobre et de ten­
tative de meurtre à l’encontre d’une femme, une se­
maine auparavant.

Le procureur Kirby Porter, du comté voisin de 
Hanover, a indiqué lors d’une conférence de presse 
que Muhammad était inculpé pour la tentative de 
meurtre perpétrée le 19 octobre à Ashland (Virgi­
nie) d'un homme de 37 ans.

Le complice de Muhammad, John Lee Malvo, 17 
ans, a été inculpé des mêmes chefs d’accusation 
dans les deux juridictions et sera jugé comme un 
adulte. Les deux hommes sont passibles de la peine 
de mort.

Le procureur Porter a souligné que Muhammad 
était accusé de «l’assassinat de plus d’une personne 
pendant une période de trois ans tout en commettant

un acte de terrorisme», ainsi que de «complot en vue 
d'assassiner», et «utilisation d'arme à feu».

Les chefs d’accusation à l’encontre de Malvo 
«sont identiques», a souligné le procureur.

Ix>s deux hommes soupçonnés d’avoir tué par 
balles 10 personnes et blessé trois autres griève­
ment, dont un enfant de 13 ans, entre le 2 octobre et 
leur capture jeudi dans le Maryland.

Moratoire
L’Etat de Virginie détient le record des exécu­

tions juste derrière l’Etat du Texas, selon le Centre 
d’information sur la peine de mort.

Vendredi, le procureur de l’Etat du Maryland 
avait déclaré qu’il allait demander la peine de mort 
contre John Muhammad, mais non contre John Lee 
Malvo, car il est mineur.

Parris Glendening, gouverneur du Maryland, où 
six personnes ont été tuées par les tireurs, a levé les 
doutes pesant sur la possibilité de recourir à cette 
condamnation, en déclarant vendredi que le mpra- 
toire sur les exécutions appliqué dans son Etat 
prendrait fin en avril et ne concernerait donc pas 
cette affaire.

Un diplomate américain 
est abattu en Jordanie

AGENCE FRANCE-PRESSE

Amman — Un diplomate amé­
ricain a été assassiné hier à 
Amman, pour la première fois 

dans l’histoire de la Jordanie, où 
Ips autorités et l’ambassade des 
États-Unis ont condamné ce cri­
me et œuvrent de concert pour 
appréhender les auteurs.

Laurence Foley, était un res- 
pensable de l’Agence américaine 
pour l’aide internationale au déve­
loppement (USAID) avec statut 
de ^diplomate.

A la suite (Je cet assassinat l’am­
bassade des Etats-Unis à Amman a 
issu un communiqué appelant ses 
ressortissants à la vigilance.

Foley a été tué par huit balles ti­
rées par un inconnu à 7h20 locales, 
alors qu’il se dirigeât vers sa voitu­
re dans un quartier résidentiel de 
l’ouest d’Amman, pour se rendre 
aù bureau.

' Son épouse a vu «une personne 
fuyant les lieux à pied», alors que 
son mari baignait dans son sang, a- 
t-on appris de source proche de 
l’enquête.

L’auteur aurait utilisé un silen­
cieux et semblerait être un profes­
sionnel, a-t-on précisé de même 
source.

Les services de sécurité jorda­
niens n'ont pas encore opéré d’ar­
restation dans le cadre de l’enquête, 
mais plusieurs interpellations ont eu 
lifû, a déclaré à l'AFP dans la soirée 
unjhaut responsable jordanien.

, ; Les autorités jordaniennes se di­
rigent de plus en plus vers la piste 
tërroriste. mais en l'absence de re­
vendication ou de preuve matériel- 
le,gardent toutes les autres options 
ouvertes, a ajouté le haut respon­

sable sous couvert de l’anonymat
Le porte-parole de la Maison- 

Blanche Ari Fleischer a affirmé 
que Washington «n'exclut pas» que 
l’assassinat soit un attentat

De son côté, l’ambassadeur des 
États-Unis à Amman, Edward 
Gnehm, a affirmé que les États- 
Unis ne connaîtraient «pas de répit» 
avant l’arrestation des assassins du 
diplomate américain.

«Nous n'aurons pas de répit 
avant que la ou les personnes res­
ponsables de ce crime soient appré­
hendés», a indiqué l’ambassadeur 
lors d’une conférence de presse.

Il a souligné que «les Etats-Unis 
œuvrent de pair avec les autorités 
jordaniennes» dans l’enquête.

Il s’agit du premier assassinat 
d’un diplomate américain en Jorda­
nie, où plusieurs attentats avaient 
visé des diplomates israéliens de­
puis l’ouverture de l’ambassade 
d’Israël en Jordanie en 1994 à la 
suite du traité de paix signé entre 
les deux pays.

Cet assassinat est également le 
premier dans la région du Proche- 
Orient d’un diplomate occidental 
depuis les attentats terroristes du 
11 septembre 2001 aux États-Unis.

Il survient au moment où les 
sentiments anti-américains en Jor­
danie et dans le monde arabe et 
musulman ont été exacerbés par 
les menaces de frappe des États- 
Unis contre l’Irak et l'attitude de 
l'administration du président Geor­
ge W. Bush, jugée pro-israéüenne.

La Jordanie, pays voisin de 
l'Irak, s’est déclarée à maintes re­
prises opposée à une frappe en 
Irak et mis en garde contre ses 
graves répercussions pour toute 
la région.

Union européenne

Giscard d’Estaing prône 
un droit de sécession

REUTERS

Bruxelles — Le président de la 
Convention européenne, Valé­
ry Giscard d’Estaing, a présenté 

hier ses propositions pour la fùture 
constitution européenne, qui pré­
voient pour la première fois un 
droit de sécession.

Dans ce document de 17 pages 
qui reste extrêmement prudent 
sur de nombreux points controver­
sés — il ne prend par exemple pas 
position sur la création d’un poste 
de président du Conseil européen 
— l'ancien président français se 
contente d'esquisser «l’architectu­
re» du futur traité constitutionnel.

«Il s’agit aujourd’hui d’une archi­
tecture, c'est-à-dire de la place des ar­
ticles et des sujets traités dans le tex­
te», a-t-il déclaré aux 105 conven­
tionnels réunis à Bruxelles.

Ce texte est divisé en trois par­
ties — architecture institutionnelle 
(compétences, financement insti­
tutions), les politiques et la mise en 
œuvre des actions de l’Union et, 
enfin, les dispositions générales, 
comme les langues.

Valéry Giscard d’Estaing pro­
pose que l’article premier du fu­
tur traité consacre «une Union 
d’Etats européens, conservant leur 
identité nationale, qui coordon­
nent étroitement leurs politiques 
au niveau européen, et qui gèrent, 
sur le mode fédéral, certaines com­
pétences communes».

D propose quatre noms pour l’en­
tité — Communauté européenne, 
Union européenne, Etats-Unis d'Eu­
rope, Europe unie —, laissant aux

conventionnels le soin de trancher.
Les Européens disposeraient 

d’une double citoyenneté, nationa­
le et européenne, et leurs droits se­
raient énumérés.

L’article 8 prévoit que «toute 
compétence non attribuée par la 
Constitution à l’Unjon demeure de 
la compétence des Etats membres», 
la liste des compétences exclusives 
étant énumérées, de même que les 
Compétences partagées avec les 
États membres.

Valéry Giscard d’Estaing 
évoque au conditionnel la «possibi­
lité d'instituer le Congrès des peuples 
d’Europe», l’une de ses marottes 
qui n’est pas partagée par tous.

Tout le passage consacré aux 
institutions reste vague: la taille 
de la Commission et ses attribu­
tions, ainsi que la présidence du 
Conseil européen sont seulement 
évoquées.

L’article 43 du futur traité prévoit 
que l’Union est ouverte à «tous les 
Etats d’Europe qui partagent ses va­
leurs et veulent les poursuivre en 
commun».

Mais les articles 45 et 46 men­
tionnent la possibilité d’une «sus­
pension des droits d'appartenance à 
l’Union en cas de constatation d’une 
violation des principes et valeur? de 
l’Union de la part d’un Etat 
membre» et «la possibilité d’établir 
la procédure de retrait volontaire de 
l’Union à la décision d’un Etat 
membre».

Les conventionnels vont mainte­
nant poursuivre leurs travaux, l'ob­
jectif étant d’arriver à un texte glo­
bal à l'été 2003.

La Chambre de commerce du Montréal 
métropolitain présente sa série de 
déjeuners-causeries I (<^) Desjardins

Tournée vers l'avenir...
Le mardi 12 novembre
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ÉDITORIAL
Une démission 
symptomatique

Survenue de manière imprévue hier matin, la démission 
de Paul Bégin de son poste de ministre de la Justice vient 
souligner dramatiquement les tensions qui existent au sein 
du conseil des ministres et du Parti québécois. Cette cin­
quième démission d’un ministre en moins d’un an ajoute 
aux difficultés d’un gouvernement qui semble ne pas sa­
voir comment éviter de telles crises.

P

Bernard
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aul Bégin a toujours été un militant exemplaire. 
Il est de ceux qui croient qu’on s’engage en poli­
tique pour changer les choses. A la Justice, il 
laissera le souvenir d’un ministre activiste. 
L’adoption de la Iæ sur l’union civile illustre 
bien la détermination que pouvait mettre cet 
homme de convictions à faire avancer ses dos­
siers. Son départ est regrettable.
La démission de M. Bégin n’est pas sans rappe­
ler celle, en 1984, d’un groupe de ministres pé- 

quistes qui refusaient la mise en veilleuse de l’option souverainiste 
par le premier ministre René Lévesque. Nous ne sommes pas de­
vant une crise de la même ampleur, tant s’en faut, mais Paul Bégin 
estime qu’à son tour M. landry met cette option en veilleuse. Ce 
n’est pas qu’il doute que l’actuel premier ministre soit souverainis­
te, tout au contraire. Par contre le refus de celui-ci à s’engager à te­

nir un référendum est, aux yeux du ministre 
démissionnaire, une «belle façon de tuer l’idée 
qu ’on dit vouloir vendre». Il dit ainsi à haute voix 
ce que plusieurs chuchotent dans le parti.

Parce que la souveraineté est le sens premier 
de son engagement, M. Bégin préfère rejoindre 
les rangs des souverainistes qui contestent la 
stratégie étapiste du premier ministre Landry 
consistant à promettre un référendum dans 1000 
jours... à la condition qu’existent alors des condi­
tions gagnantes. Bien qu’il reconnaisse que la 
première de ces conditions soit la réélection du 
Parti québécois, l’ancien ministre de la Justice 

préfère partir. En désavouant ainsi le gouvernement Landry, il en af­
faiblit la position et les chances de réélection. On retrouve là une ma­
nifestation d’impatience propre à nombre de militants souverainistes 
qui seront ainsi confortés dans leur sentiment 

Son impatience, Paul Bégin aurait été pourtant prêt à la tem­
pérer si ce n’avait été de ce désaveu dont il venait d’être l’objet 
de la part de ses collègues du conseil des ministres. En son ab­
sence, ceux-ci ont pris le contre-pied des positions qu’il avait dé­
fendues jusque-là dans le dossier des substituts du Procureur 
général à qui ils ont accordé la médiation. Il faut reconnaître 
qu’il était plus qu’indélicat d’agir ainsi envers le titulaire de l’un 
des plus importants portefeuilles du gouvernement à qui on en­
levait toute crédibilité devant les substituts du Procureur géné­
ral. Ils avaient eu sa tête! Que pouvait-il faire d’autre que démis­
sionner. Ce n’est pas la première fois qu’au cabinet du premier 
ministre on ne fait pas attention à ces choses. Cette démission 
aurait pu et aurait dû être évitée. Les conseillers de M. Ixindry 
méritent un zéro de conduite.

De ce double désaveu, personne ne sortira gagnant. M. Landry 
y perd un ministre compétent et engagé qui, par ailleurs, pouvait 
se faire le porte-parole au sein du conseil des ministres de ceux 
que l’on appelle les souverainistes de la première heure. Ceux-ci 
auront le sentiment d’être encore moins écoutés par leur chef. En 
partant, M. Bégin se prive pour sa part d’une tribune importante 
pour défendre ses idées. Pire, il exacerbe les faiblesses du mouve­
ment souverainiste en se situant en marge du Parti québécois 
puisqu’il siégera désormais comme député indépendant. Tout cela 
au grand plaisir des libéraux et des adéquistes.

bdescoteaux(à'ledevoir.ca

Le poison du mépris
es gaz délibérément surdosés pour neutraliser les ka­
mikazes, des injections d’antidote données en trop pe­
tit nombre aux otages pour contenir les «dommages 
collatéraux» de l’assaut des forces russes contre les 
rebelles tchétchènes. Et puis, comme si ne s’imposait 
pas d’urgence la nécessité de s’amender, le refus des 

autorités de donner aux médecins, toujours aux prises avec des 
dizaines de malades dans un état critique, des informations sur la 
composition du gaz et les dosages utilisés. Plus de dix ans après 
la chute de l’URSS, le gouvernement russe fait la preuve qu’il n’a 
rien perdu de ses réflexes anciens et soviétiques fondés sur le 
mensonge et le secret. Tout cela dégage un poison de mépris 
pour la vie humaine. Le premier ministre britannique Tony Blair 

disait hier encore que Vladimir Poutine n’avait 
eu d’autre choix que <X«agir», reprenant le leit­
motiv entendu pendant le week-end dans les 
capitales occidentales, de Washington à Otta­
wa. Une réaction terriblement indifférente. 
Plus révoltant encore est le fait que ce devoir 
d’action soit présenté comme une excuse aux 
dérapages de l’intervention.

Ces morts sont des sacrifiés de la politique 
générale de la manière forte préconisée par 
M. Poutine depuis son arrivée au pouvoir et que 
les États-Unis ont entérinée depuis les attentats 

du 11 septembre 2001. On voudrait pouvoir se dire que le président 
russe, qui prépare sa réélection au printemps 2004, tirera des le­
çons ou subira des contre coups qui l’obligeront à négocier avec les 
modérés panni les indépendantistes tchétchènes. Ces négociations 
se sont déjà vues dans les années 1990 et elles avaient donné des 
fruits, quoique vite gâtés. Mais entre une opinion russe lassée ou 
carrément haineuse à l’égard de Grozny et une communauté inter­
nationale qui détourne le regard, M. Poutine conserve toute liberté 
de poursuivre sur la voie guerrière. Fidèle à lui-même, et fort de 
l’utile prétexte au durcissement que viennent de lui fournir les ex­
trémistes qui ont pris les otages, le président annonçait hier un ren­
forcement des forces armées russes en réponse à «la menace crois­
sante du terrorisme international» et rejetait les appels à la négocia­
tion du président tchétchène élu Aslan Maskhadov, que l’intransi­
geance de Vladimir Poutine, justement, a poussé cet été à se rap­
procher de la bruyante aile islamiste de la rébellion.

L’espace de dialogue existe, mais le Kremlin a refusé de discuter 
avec des dissidents de la Grande Russie. Pour peu que l’on s’infor­
me sur le sujet, insinuer comme le fait M. Poutine que ce «terroris­
me international» baigne l’ensemble de la petite république musul­
mane de Tchétchénie, c’est faire mentir la réalité. Si «le pire a été 
évité» ce week-end à Moscou, comme plusieurs se plaisent à le 
prétendre, il pourra se produire maintenant en Tchétchénie où les 
observateurs indépendants s’accordent pour dire que les mé­
thodes de guerre russes appliquées depuis trois ans tombent dans 
la catégorie des crimes contre l’humanité.

Les événements de Moscou et leurs retombées viennent illustrer le 
renforcement sous M. Poutine d’une politique autoritaire en Russie 
où les généraux et les services de sécurité héritiers du KGB jouent un 
rôle clé au sein de la présidence. En cela, le président russe ne se 
comporte pas très différemment de Saddam Hussein,

Guy Ta i lie fer
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Une entrave au commerce 
électronique

Samedi dernier, un article de François Huot 
faisait état du retard du Québec dans le do­
maine du commerce électronique («Techno­
logies de l’information - Le grand écart québé­
cois», Le Devoir, les 19 et 20 octobre 2002). 
Permettez-moi de signaler une des causes 
de cet état de fait.

Je suis manufacturier, faisant affaire dans 
toute l'Amérique du Nord, mon chiffre d’af­
faires aux Etats-Unis représentant 80 % du to­
tal. 90 % de mes contact avec mes clients se 
font par courrier électronique. Pourtant, mes 
clients américains doivent encore me payer 
par chèque, (en $US) expédiés par la poste, 
que je dépose dans un compte en dollars amé­
ricains à la Caisse populaire.

J'aimerais obtenir un terminal de carte de 
crédit qui permettrait à mes clients de me 
payer par Internet Bien sûr, j’aimerais que les 
dollars américains qui me sont versés soient 
crédités directement dans ce compte en $US. 
C’est impossible: le système actuel ne peut me 
créditer que des dollars canadiens, prélevant 
au passage une commission de change de 
l’ordre de 3 %. Si je dois par la suite payer des 
fournisseurs américains, il me faudra acheter 
de nouveau des dollars US, payant une autre 
commission de change de 3 %. Ajoutée à la 
commission normale d’environ 5 % versée 
pour l’utilisation de la carte, le coût du paie­
ment électronique peut donc atteindre 11 % 
lorsqu’on fait affaire aux Etats-Unis.

J’ai signalé cette aberration au service mar­
chand de Visa-Desjardins il y a déjà deux ans, 
réclamant que les dollars américains collectés 
par Visa puissent être crédités dans un compte 
en dollars US, arguant que si c’est possible avec
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les chèques, ce devrait l’être également pour un 
terminal de carte de crédit. On m'a répondu 
que c’était impossible. J’ai récidivé il y a un an: 
même réponse. Soit dit en passant, la commis­
sion de change prélevée par Visa-Desjardins est 
deux fois plus élevée que celle qu’il me faut 
payer lorsque je fais appel à un concurrent 
Yves Gélinas
Cap Horn, Produits marins inc.
Oka, 23 octobre 2002

Poivre de Cayenne 
et batte de baseball

Le 21 octobre dernier, nous apprenions que 
Pierre Elliott Trudeau voulait faire espionner 
un Parti légalement élu par la population, le 
Parti québécois.

Ce fait nous démontre que l’on surestime 
généralement le degré de liberté d’expression 
toléré par le gouvernement fédéral et que l’on 
sous-estime en contre partie le pouvoir réel du 
premier ministre du Canada de contrôler cette 
expression.

Dans ce pays que l’on prétend démocra­
tique, par exemple, l’actuel premier ministre 
Chrétien nomme tous les ministres et tous les 
sénateurs, il nomme le Gouverneur général du 
Canada et tous les lieutenants-gouverneurs, il 
choisit les juges de la Cour suprême, il met lui- 
même en place les hauts fonctionnaires de 
l’état ainsi que les ambassadeurs, il sélectionne 
les hauts dirigeants de la GRC et du Service de 
renseignements ainsi que le Directeur d’élec­
tion et les directeurs de scrutin et il désigne le 
conseiller en éthique qui va évaluer sa condui­
te, mais qui ne fait rapport qu’à lui-même.

Jean Chrétien contrôle effectivement le lé­
gislatif, l'exécutif, le judiciaire, le policier, l’ad­
ministratif et l’électoral et le Parlement n’est là

que comme faire-valoir.
Jusqu’à tout récemment il avait à sa disposi­

tion un dossier personnel sur 34 millions d’in­
dividus morts ou vivants au Canada enregis­
trés à leur insu dans le fichier longitudinal sur 
la main-d’œuvre que le Bloc québécois a fait 
démanteler.

Il avait également un dossier sur la plupart des 
journalistes concocté par le Bureau d’informa­
tion du Canada sous la responsabilité du Camara­
de Gagliano qui vit maintenant au Danemark

Un pouvoir tellement grand que le super­
puissant Conrad Black n’a pu y résister.

Quand on sait que par le passé la GRC a or­
chestré le vol des listes de membres du Parti 
québécois, procédé à l’ouverture illégale du cour­
rier, écrit des communiqués subversifs au nom 
du FLQ et participé à des incendies criminels... ;

Quant on sait qu’après l’adoption de la Loi 
des mesures de guerre, l’armée a opéré l’arJ 
restation de près de 500 Québécois innocents 
à trois heures et demie du matin au bout de là 
mitraillette comme dans l’Allemagne nazie... ;

Quand on sait que le gouvernement cana-. 
dien vient encore d’augmenter le pouvoir dis-' 
crétionnaire des Forces de l’ordre par l'adop­
tion d’une Loi antiterroriste...

Quand on sait que nous vivons dans un sys­
tème à parti unique avec tous les dangers que 
cela comporte... on comprend mieux pour; 
quoi un journal anglophone de Toronto,a 
même décrit le phénomène en parlant de 
Friendly dictatorship.

Nous pouvons quand même nous consoler 
cependant, nous vivons dans «le plus meilleur 
pays du monde, un pays où le premier mi­
nistre Chrétien nous déclare ouvertement qu’il 
préfère encore le poivre de Cayenne à la batte 
de baseball.. Ayoye!
Roger Pomerleau 
Lefebvre, octobre 2002
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Une punition injustifiée
t

En voulant changer le Conseil scolaire de Vile de Montréal (CSIM), 
le ministre de VÉducation veut réduire les espaces démocratiques scolaires

KENNETH GEORGE 
ET PATRICK CARROLL

Membres du Conseil scolaire 
de l’île de Montréal

L
e ministre de l’Éducation juge que le 
Conseil scolaire de File de Montréal 
(CSIM) doit changer. Le ministre se 
sent pressé. Il veut qu’une législation, visant à 

réduire l'institution à un organisme administra­
tif ou, dans le moins pire des cas, à réduire à 
«une peau de chagrin» l'instance politique du 
CSIM, soit adoptée rapidement, avant no­
vembre 2002. Pourquoi maintenant?

Les commissaires scolaires, membres du 
CSIM, qui ont voté en juin contre la hausse 
de la taxe scolaire sur Î'île de Montréal, ont 
forcé le ministre à décider lui-même de haus­
ser la taxe. Le ministre a su que le Conseil 
avait envisagé l'hypothèse d’une campagne 
publicitaire pour dénoncer la hausse impo­
sée par Québec. Le ministre, manifestement, 
craint de devoir encore être confronté à ces 
réalités l’an prochain.

Il était et il est encore très possible d'-agir 
autrement»: remplir l’engagement du ministre 
Legault datant de juin 2000, réitéré en juin 
2001, c’est-à-dire mettre en place un comité de 
travail chargé dévaluer s'il y a déséquilibre fis­
cal scolaire entre I'île de Montréal et le reste 
de la province. Quel que soit le résultat de ce 
comité de travail, réagir et régler la question 
une fois pour toutes.

Un organisme d'abord politique
En effet, I’île de Montréal contribue à la hau­

teur de 4CK) millions de dollars en terme de

taxes scolaires sur un total d’environ 995 mil­
lions pour la province de Québec. En plus, 
tous les Québécois, y compris les Montréalais, 
financent le système d’éducation à travers 
leurs impôts généraux. Depuis maintenant 
trois ans, le CSIM dénonce le fait que les 
Montréalais contribuent pour 23 % du finance­
ment de leurs commissions scolaires alors que 
les autres Québécois ne contribuent que pour 
13 %. Le MEQ n'a jamais voulu reconnaître cet­
te situation arguant que la taxe scolaire est de­
venue un impôt général. La majorité des 
membres du CSIM s’oppose à ce que la taxe 
scolaire devienne un impôt général.

Les tenants de l’abolition du CSIM préten­
dent que l’institution n’a qu’un rôle techno­
cratique de perception de la taxe scolaire et 
de distribution, selon une méthode donnée, 
des revenus de la taxe aux milieux défavori­
sés. On tait le fait que le CSIM, comme l’ont 
révélé ses prises de position sur le gel des 
valeurs foncières et le caractère inéquitable 
du système fiscal scolaire, est aussi un orga­
nisme de défense et de promotion des inté­
rêts des Montréalais, c’est-à-dire un organis­
me d'abord politique. On garde sous silence 
que le développement d'un mode de réparti­
tion des sommes aux milieux défavorisés est 
d'abord un acte politique, comme l’indique 
d’ailleurs le fait qu’au cours des 30 dernières 
années, le politique a décidé plusieurs fois 
de changer de méthode.

Bref, le CSIM n'est pas qu’une institution 
technocratique: il permet aux commissions 
scolaires de la Ville d’assurer une cohésion 
entre elles quand il y va de l'intérêt de l’en­
semble des Montréalais, notamment sur les

enjeux de la fiscalité scolaire et de l’action eh 
milieu défavorisé.

Un espace démocratique scolaire
Une autre donnée mérite d'être notée: si oh 

ratatine le CSIM à une simple structure admi­
nistrative, le secteur de l’éducation sera le seul 
secteur d’action gouvernementale qui ne dis­
pose pas d’instance politique de direction pour 
tout le territoire scolaire de l’île de Montréal.

En effet, la RRSSSMM (santé et services so­
ciaux) et le CRDIM (développement écono­
mique) sont des institutions dirigées par des ac­
teurs politiques, nommés ou élus par les ins­
tances locales ou sous-régionales, et qui inter­
viennent au plan de toute la Ville. Le mystérieux 
projet de loi, connu de plusieurs sauf de la direc­
tion politique et administrative du CSIM, pourrait 
faire de 1 éducation à Montréal le seul secteur 
sans structure de concertation des institutions 
sous-régionales.

Finalement à quoi rime toute cette précipita­
tion? D est significatif que la perspective d’abolir 
le CSIM apparaisse à l'automne qui suit le voté 
contre la hausse de la taxe scolaire. Veut-on punir 
des représentants politiques qui, par des votes 
démocratiques, osent persister dans la défense 
dans ce qu ils jugent les intérêts des Montréalais 
et au premier chef, ceux des enfants montréalais 
issus des milieux défavorisés. Nous pressons le 
ministre de prendre le temps de travailler avec 
nous et d éliminer toute tentative de réduction 
des espaces démocratiques scolaires. Il ne fau­
drait pas que notre gouvernement en vienne, par 
son projet de loi, à abolir ce qu’il ne contrôle pas.

Il n y aurait pas de sens à cette intention 
gouvernementale,., sauf la punition.
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Démission du ministre de la Justice
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RENE MATTHIEU I.E DEVOIR
Paul Bégin a annoncé hier sa démission de son poste de ministre de la Justice, procureur général et ministre responsable de l’application des lois 
professionnelles. Il demeurera député de Louis-Hébert jusqu’à la fin de son présent mandat.

« Quelle motivation pourrais-je avoir
à être membre 

du conseil des ministres ? »
PAUL BÉGIN 

Député de Louis-Hébert
e vous informe que je démis­
sionne de mon poste de mi­
nistre de la Justice, procureur 
général et ministre respon­
sable de l’application des lois 
professionnelles. Depuis le 
début de mon implication 
dans la vie politique, il y a 40 
ans, mes actions ont eu pour 
but de faire du Québec un 
pays. C’est un objectif que je 
partage d’ailleurs avec tous 

lés militants du Parti québécois. La tâche n’est pas 
facile, vous en conviendrez.

En janvier 2001, le premier ministre Lucien Bou­
chard annonçait sa démission en avouant son incapa­
cité à convaincre les Québécoises et les Québécois 
de la nécessité de réaliser la souveraineté du Qué­
bec, déclarant à la même occasion qu’il laissait la pla­
ce, à quelqu’un d’autre dans l’espoir qu’il réussisse là 
où il avait échoué.

Vous vous souviendrez que j’avais demandé, à 
l’époque, aux candidats potentiels qu’ils prennent 
l'engagement de tenir un référendum sur la souve­
raineté avant la fin du présent mandat. Personne 
n’a eu à prendre cet engagement, puisqu’il n’y a 
pas eu de débat sur quoi que ce soit, un seul candi­
dat s’étant officiellement présenté. Mais 
le changement de garde permettait d’es­
pérer que le nouveau premier ministre fe­
rait les choses différemment, de façon à 
éviter un nouvel échec.

Je croyais alors, et je crois toujours, que 
l'atteinte de notre objectif ne sera possible 
que si nous provoquons et saisissons 
toutes les occasions pouvant se présenter 
pour faire progresser notre option poli­
tique auprès des citoyens. Une occasion 
manquée, souvent, plus jamais ne revient 
Par ailleurs, je suis très conscient que, pour 
faire la souveraineté, le Parti québécois 
doit être au pouvoir.

Au mois d’août dernier, le gouverne­
ment du Québec a dévoilé la thématique 
Horizon 2005 - Plein emploi et Souveraine­
té. À ce moment, le premier ministre se 
donnait comme objectif la souveraineté 
d’ici mille jours. Il allait de soi, à mon humble avis, 
qqe cela signifiait la tenue d’un référendum sur la 
souveraineté à l’intérieur de ce délai. J’ai d’ailleurs 
fait une déclaration publique en ce sens, mais, à ma 
grande surprise, le premier ministre a rejeté cette 
idée dans les heures qui ont suivi.

Voilà une occasion manquée; l’occasion de faire 
comprendre aux gens qu’on tient toujours à notre 
objectif, qu’il sera l’enjeu de la prochaine élection 
et que cela implique la tenue d’un référendum si 
nous sommes reportés au pouvoir. Cette occasion 
a été à nouveau manquée à Gatineau, où le Conseil 
national a donné lieu à une valse-hésitation où en­
core une fois le gouvernement, avec l’appui des mi­
litants du Parti québécois, a décidé d'éviter le dé­
bat. Quelle perception veut-on laisser aux gens 
lorsqu’on déclare avoir un objectif et qu’en même 
temps on refùse de dire qu’on prendra les moyens 
nécessaires pour y arriver? Belle façon de tuer 
l'idée qu'on dit vouloir vendre.

«Je ne vois 
pas dans 

les décisions 
de ce 

gouver­
nement 

la volonté 
de saisir 

toutes ces 
occasions»

Dans le même ordre d'idées, une commission 
d’enquête nous a remis un rapport qui conclut à un 
déséquilibre fiscal entre le gouvernement fédéral 
et le gouvernement du Québec. Ce déséquilibre 
est tel que nous frôlerons bientôt la faillite si rien 
n’est fait rapidement pour le corriger. La perspecti­
ve d’un Québec étranglé financièrement nous guet­
te d’ici quelques mois, à moins qu’une solution ra­
dicale nous permette de régler le problème de la 
santé: impôt spécial, création d’un déficit, coupure 
draconienne dans les ministères, réduction des ser­
vices, etc. Le problème est le même pour toutes les 
provinces du Canada. Pendant ce temps, le fédéral 
nage dans les surplus.

Cette nécessité de rétablir l’équilibre fiscal devrait 
être martelée sans relâche, en y consacrant toutes 
nos énergies. Pourtant, nous laissons à d’autres la 
chance d’avancer des solutions illusoires, prétendues 
nouvelles, aux problèmes de financement des ser­
vices de santé, alors que la meilleure façon de corri­
ger le déséquilibre fiscal et le sous-financement des 
services de santé, c’est la souveraineté du Québec. 
Voilà comment le gouvernement du Parti québécois 
pourrait orienter le débat vers les vraies questions, 
au beu de laisser à d’autres l'initiative de vendre leur 
programme sur les principales préoccupations de la 
population. C’est ça, une occasion manquée.

Bref, je ne vois pas dans les décisions de ce gou­
vernement la volonté de saisir toutes ces occasions. 
Ceux qui conseillent de ne prendre aucun risque à 

l’approche d’une élection, devraient en ti­
rer des leçons.

Que reste-t-il à Paul Bégin, ministre 
du gouvernement du Québec, mais 
d'abord et avant tout militant souverai­
niste, pour continuer à travailler au sein 
de ce gouvernement? Quelle motivation 
pourrais-je avoir à être membre du 
conseil des ministres?

Comme ministre de la Justice, j’ai tou­
jours travaillé en fonction de mes convic­
tions profondes, de ce que doit être la justi­
ce. Cela a pu vouloir dire, à l’occasion, 
d’avoir à affronter des intérêts corpora­
tistes, mais sans baisser les bras. J’ai vécu 
des désaccords avec des groupes, mais ja­
mais je n’ai accepté de voir l’intérêt de la 
justice battu en brèche devant la puissance 
d’un groupe organisé. Ce qui ne veut pas 
dire que j’ai toujours eu raison envers et 

contre tous. Il m’est arrivé de réaliser, après débats 
et discussions, que je faisais fausse route et qu’alors 
il fallait réajuster le tir.

En tant que député, ministre du gouvernement du 
Québec, tant à la Justice qu’à l’Environnement, au 
Revenu et à la Capitale nationale, je me suis toujours 
fait un point d’honneur de respecter ma parole et je 
me suis toujours battu pour défendre mes dossiers. 
Dans le dossier des substituts du procureur général, 
je demeure profondément convaincu que ce qui avait 
été déposé, le règlement et le projet de loi, reflétait 
intégralement l’entente de 2001.

Je n’entrerai pas dans les détails, mais je crois évo­
cateur le fait qu’on ait décidé de nommer un média­
teur dans le dossier, au moment où je subissais une 
intervention chirurgicale et alors que j’avais déjà dit 
qu’il était inconcevable de nommer un médiateur tan­
dis que les négociations n’avaient pas encore débuté. 
Cette décision illustre une profonde divergence de 
vues entre le premier ministre et moi, qui ne peut

être interprétée autrement que comme un manque 
de confiance à mon égard. De plus, la résultante de 
ce choix risque de mettre en péril la politique gou­
vernementale en matière de négociation.

Pour toutes ces raisons, je démissionne en tant 
que ministre. Je quitte également le caucus du Parti 
québécois. Je vous informe cependant que je demeu­
re député de Louis-Hébert et que je continuerai de 
siéger à l’Assemblée nationale jusqu’à la fin de mon 
mandat. Compte tenu de ce que j’ai déclaré précé­
demment sur mes convictions souverainistes, il au­
rait été incongru que je demeure au sein du caucus, 
me plaçant ainsi dans une situation où je n’aurais pas 
pu jouir de la plus entière liberté de parole. Je re­
prends cette liberté afin de recommencer à mieux 
promouvoir la souveraineté du Québec.

En terminant, je tiens à remercier tous les mili­
tants péquistes et les citoyens de la circonscription 
de Louis-Hébert pour la confiance dont ils ont fait 
preuve à mon égard. Je remercie également mon 
épouse Louise, mes enfants Jean-François, Louis et 
Yves ainsi que les membres de mon cabinet pour 
l’appui indéfectible qu’ils m’ont donné au cours des 
années passées en politique.

«Cette décision me désole 
profondément»
BERNARD LANDRY
Premier ministre du Québec

C’est avec regret que je reçois la démission de 
M. Paul Bégin, à la fois à titre de ministre de la Jus­
tice, Procureur général du Québec et membre du 
caucus du Parti québécois. Cette décision me déso­
le profondément. Je voudrais en premier lieu lui 
rendre hommage et le remercier pour le travail 
qu’il a accompli au Revenu, à la Capitale nationale, 
à l’Environnement et à la Justice. Son professionna­
lisme, sa collaboration dans de nombreux dossiers 
et son engagement pour la cause du Québec méri­
tent d’être soulignés.

Parmi les raisons qu’il a évoquées pour expliquer 
sa décision, M. Bégin mentionne sa déception de­
vant le manque d’ardeur du gouvernement à faire la 
promotion de la souveraineté et le fait qu’il n’a pas 
accepté la nomination d’un médiateur dans le conflit 
opposant le gouvernement et les substituts du pro­
cureur. Je peux comprendre son impatience en ce 
qui concerne la souveraineté du Québec, mais je 
demeure convaincu qu’il faudra tenir un référen­
dum quand nous aurons les chances de le gagner. 
Je tiens à préciser que l’objectif de la souveraineté 
demeure mon souhait le plus cher et aussi celui de 
notre formation politique, le Parti québécois. Ce­
pendant, avant d’engager notre nation dans cette 
voie, il faut s’assurer d’avoir l’appui de la population, 
car ce sont les intérêts de l’État québécois qui doi­
vent primer sur nos actions.

A cet égard, depuis le dernier conseil national, le 
Parti mène des actions concrètes sur le terrain pour 
faire la promotion de la souveraineté. Je termine une 
tournée des conseils régionaux et je trouve que la mo­
bilisation à laquelle nous avons convié nos membres 
va bon train. Nous ferons le point sur ce sujet au 
Conseil national du 29 et 30 novembre prochain.

Je tiens à exprimer mes remerciements à Paul Bé­
gin pour sa compétence et son enthousiasme à offrir 
des services de grande qualité à la population.

Li société 
de demain 

devra 
compter 

sur l’humain 
plus

que nous 
ne l’avons 

fait

S e rg e H a u c h a r </
♦ ♦ ♦

Le futur n’est 
pas simple

ans l’Histoire, les gaffes s’accumulent 
autant que le savoir, les affaires se com­
pliquent, l'air s’alourdit. Maigre les ru 

meurs de loisirs, de plaisirs, de plus de ceci et de 
ça, d’extrêmes et de superlatifs, il apparaît déjà 
que la prochaine generation fera face à des défis 
complexes. La réparation du monde va demander 
beaucoup. Il est malaise de mentir à la jeunesse. 
Son éducation commence par de terribles instruc­
tions; y en aura pas de faciles, les choses vont em­
pirer avant de s’emmieuter, il faut payer le prix et 
ainsi de suite qui fait la litanie des resolutions les 
plus dures.

Non, vraiment, il n’y aura pas de futur simple. 
Mais nous nous entêtons à le simplifier à l’extrême. 
Nous dorons la pilule. L’horizon de l'avenir ne 
s’étend que sur quelques mois.
L’avenir est immédiat. U» socie 
té presbyte ne peut que trans­
mettre ses courtes vues aux en­
fants qu'elle met au monde.
Nous n’aurions jamais dû répé­
ter qu’il n’y a rien de nouveau 
sous le soleil. Car cela est faux.
Tout est nouveau depuis tou 
jours. Ce qui adviendra n’est ja­
mais advenu. Cependant, le de­
venir n’est pas notre sport na­
tional. Alors pourquoi prendre 
le futur au sérieux? Iz- présent 
nous occupe assez. Je ne 
connais pas monsieur Léger 
mais j’aimerais le voir de près.
Usés par l'accélération, nos re­
gards ne dépassent plus le stade des sondages. Ca­
pables de pondre un programme en nous appuyant 
sur les résultats d’une enquête, nous acceptons le 
fait d’être devenus des indicateurs et des signes, 
des cohortes ou des groupes-cibles, une société 
d’impressions et de marques, d’opinions et de ten­
dances, une bande de tranches, une masse d’aper­
çus. Serions-nous l’opinion d’un jour?

Dans le temps de ma vie, beaucoup fut entrepris, 
beaucoup fut fait aussi. Mais l’essentiel fut raté. Cet 
essentiel est un paquet bien lourd: l'amour, la paix, 
la générosité et le partage, la beauté et le respect, 
le sens des choses, la valeur de la vie, la grandeur 
de la science, la dignité du monde. Des détails. la 
société de demain devra compter sur l’humain plus 
que nous ne l’avons fait. Qui suis-je dans un monde 
solidaire et interrelié comme jamais et à jamais? 
Comment créer le monde en me créant moi- 
même? Le futur sera de plus en plus important, car 
il sera de plus en plus en jeu. Plus que jamais, la 
formation de l'être devient fondamentale, plus que 
jamais la qualité des armatures de l'âme devient un 
facteur déterminant. Jamais être humain n’aura eu 
autant besoin de cela qui s’appelle l’éducation hu­
maine d’un humain.

Nous devons préparer les jeunes à traverser 
un champ miné, un champ que nous n'avons pas, 
nous, traversé. L’éducation d’aujourd’hui joue la 
carte d’un futur devenu trop complexe pour être 
vraiment anticipé. Ce monde, quel sera-t-il, et 
surtout, comment armer la jeunesse pour la pré­
parer à le construire? Quelle sorte d’humains 
formons-nous aujourd'hui pour demain? La for­
mation fondamentale est la formation des liens 
entre les choses, les objets, les réalités, le mon­
de. C'est le lien entre la montagne et le temps, 
entre la chimie et l’infini, entre la nourriture et la 
vie, entre l’argent et l’histoire, entre le technique 
et l’âme, entre l’histoire d’une idée et ses applica­
tions dans la réalité, disons entre Sainte Anne et 
la pensée sauvage.

Demain sera le procès du dieu économie, de la re­
ligion économiste, du dogme de la croissance des 
marchés, des produits et des profits. Ilemain, ce sera 
le procès des technologies, de l'usage des sciences et 
des techniques, le procès de l’application, de l’appro­
priation et des orientations du savoir. Demain, ce 
sera le monde des contenus. Ce sera aussi le débat 
sur les valeurs humaines universelles, la répartition 
des richesses, les rapports entre Moi et Nous, les 
ressources de la Terre. Ce sera le combat contre l’in­
tolérance, l’ignorance, l’amnésie, contre le crétinisme 
et la courte vue.

En attendant, le manger a tendance à être mou, 
avez-vous remarqué? Il est pré-digéré. Le marché 
ne veut pas que nous nous embêtions. Il veut que 
tout soit facile, à commencer par les paiements. 
Nous logeons aux enseignes de l’ami de l’usager 
(user friendly).

La promesse du futur tient dans sa simplicité, 
dans sa facilité, voire dans la négation du froid et du 
tragique de la vie. Ceux qui peinent sont des idiots 
qui n’ont pas trouvé la recette des rabais. Nous blâ­
mons ceux qui se compliquent la vie. Nous disons 
d’ailleurs qu’ils se compliquent la vie. Pourtant la 
vie est compliquée. la technicisation du monde, la 
dollarisation, le chacun pour soi et le juste à temps, 
la communication virtuelle, la mobilité internationa­
le et la diversité culturelle, tout ce qui advient n’effa­
ce pas le fait humain intemporel et universel: nous 
sommes ce que nous devenons. Y a-t-il espoir un 
jouf de devenir meilleurs?

Être humain n’est pas simple, être meilleur hu­
main l’est encore moins, alors, à l’école, attachons 
nos ceintures. Nos enfants doivent apprendre à 
conjuguer ferme. Il est de plus en plus de sujets, de 
plus en plus de compléments. Il faut que les verbes 
s’accordent. Le présent confort n’incite personne a 
marcher à la dure dans l’ordre des déclinaisons. 
Mais il restera toujours que nul ne peut être sans 
apprendre à devenir. Il est donc absolument normal 
d’avoir de la difficulté à l’école. Dans les circons­
tances, c’est la facilité qui est suspecte.

L’ÉQUIPE DU DEVOIR
liA RÉDACTION Journalistes à l’information générale et métropolitaine Géraid Dallaire (adjoint an directeur de l’information). François Cardinal (actualité municipale) Jeanne Corriveautvigile), Marie-Andrée Chouinard (éducation) ; Paule des Rivieres (éditorialiste), Jean Dion, 

-LouiaGüles Francœur (environnement). Benoit Munger {responsable du site Internet), ]i>séç Boileau Julie Carpentier. Brian Myles (justice et faits divers). Isabelle Paré (santé), Michel Carneau (caricaturiste) ; Diane Précourt (pages éditoriales, resptmsable des pages thématiques). Martin Dudos et Christine Dumazet (relecteurs). 
Jacques Grenier et Jacques Nadeau (photographes) : à l’information culturelle : Michel Bélair (responsable). Jean-Pierre Legault, Stéphane Baillargeon (théâtre). Paul Cauchon (médias), Caroline Montpetit (livres). Odile Tremblay (cinéma), Bernard I-amarche (arts visuels); à l’information économique 
Gétard Bérubé (adjoint au directeur de l'information). Dominique Reny, Éric Desrosiers, Valérie Dufour, Pauline Gravel, Claude Turcotte; à l'information internationale Claude Lévesque. Guy Taillefer. Serge Truffaut (éditorialiste); à l’information 
politique : Hélène Buzzetti, Manon Cornellier (correspondantes parlementaires à Ottawa). Tommy Chouinard et Robert Dutrisac (correspondants parlementaires à Québec), Kathleen I>évesque ; Marie-Hélène Alarie (secrétaire à la rédaction) , Louise-Maude Rioux Soucy. Genevieve Otis-Dionne (commis) 
La.documentation : Gilles Paré (directeur); Manon Derome, Serge Laplante (Québec), Rachel Rochefort (Ottawa). LA PUBLICITÉ ET LE MARKETING. Jacqueline Avril, Jean de Billy. Gyslaine Côté, Marlene Côté. Annie Duguay, Martin Fournier, Christiane I>egault, Amélie Maltais. Jacques A Nadeau, 
Claire Paquet, Micheline Ruelland, (publicitaires). Laurence Thériault (directrice adjointe). Manon Blanchette, Sylvie Laporte. Martine Bérubé (secrétaire) IA PRODUCTION Daniel Bazinet (responsable de la production), Claudine Bédard, Michel Bernatchez, Philippe Borne, Johanne Brunet. Danielle Cantara, 
FSehard Des Cormiers, Donald Filion, Olivier Zuida. INFORMATIQUE, Yanick Martel (responsable) PROMOTION, DISTRIBUTION ET TIRAGE. Unda Thériault (responsable service à la clientèle, distribution et tirage). Marie-Ève Santerre, (coordonnatrice a la promotion et à la sollicitation). Monique 
L'Heureux. lise Lachapelle. Rachelle Leclerc, Marie-France Dakourt. L’ADMINISTRATION Nicole Carmel (responsable des services comptables), Céline Furoy, Germain Haeck (contrôleur). Ghislaine Ufleur. Claudette Béliveau (adjointe administrative). Claudine Chevrier, Chantal Rochon. Danielle Ross 
IA FONDATION DU DEVOIR Ro|^ Boisvert

«



- - - - - - - - - - - - - - * LE DEVOIR ♦- - - - - - - - - - - - - -

ACTUALITES
BEGIN

SUITE DE LA PAGE I

Le président du Conseil du trésor, Joseph Facal, avait 
toujours maintenu cette position.

Sous forme d’un désaveu, cette décision de M. Lan­
dry a été l’élément déclencheur de la démission du mi­
nistre. M. Bégin aurait pu terminer son mandat au mi­
nistère de la Justice, a-t-il dit, «mais là, quand on n’a plus 
la confiance, je ne crois pas qu'on doive continuer». Accé­
der à la demande des substituts du Procureur et nom­
mer un médiateur, alors qu’ils sont en grève illégale, 
c’est «donner un signal terrible» à toutes les personnes 
qui auront à négocier avec le gouvernement au cours 
des prochains mois. «Le message est clair faites beau­
coup de bruit, même dans l’illégalité la plus totale, et vous 
obtiendrez ce que vous voulez.»

En revanche, Paul Bégin a reconnu avoir songé «à 
tourner la page» et à démissionner devant la faiblesse 
des actions entreprises par le gouvernement Landry 
pour réaliser la souveraineté. «Ça faisait longtemps que 
je jouais avec la page», a-t-il laissé tomber.

Paul Bégin n’a jamais caché ses convictions: il croit 
que le gouvernement du PQ doit prendre l’engagement 
ferme de tenir, s’il est réélu, un référendum sur la sou­
veraineté au cours du prochain mandat Dans sa décla­
ration d’hier, il a souligné que le PQ avait raté plusieurs 
occasions. Lors du conseil des ministres spécial en août 
à La Malbaie, le premier ministre se donnait comme ob­
jectif de réaliser la souveraineté d'ici 1000 jours. M. Bé­
gin a alors déclaré qu'il était donc nécessaire de tenir un 
référendum à l’intérieur de ce délai. «A ma grande sur­
prise, le premier ministre a rejeté cette idée dans les heures 
qui ont suivi», a-t-il rappelé. Scénario semblable au 
conseil national du PQ en septembre où le débat fut évi­
té. «Quelle perception veut-on laisser aux gens lorsqu’on 
déclare avoir un objectif et qu ’en même temps on refuse de 
dire qu’on prendra les moyens nécessaires pour y arriver? 
Belle façon de tuer l'idée qu'on dit vouloir vendre», juge 
M.,Bégin.

A défaut de s’engager à tenir un référendum sur la 
souveraineté, le PQ court à l’échec, estime le ministre 
démissionnaire. Le parti ne parviendra pas à rallier les 
souverainistes, qui comptent encore pour 40 % des élec­
teurs. Ces derniers se sentiront «libres d'aller folâtrer

COLÈRE
SUITE DE LA PAGE 1

Si le dossier des substituts du Procureur a été la 
goutte qui a fait déborder le vase, tout le monde sa­
vait que M. Bégin supportait de plus en plus mal le 
report du référendum aux calendes grecques. «Paul 
souffrait en silence depuis 1995», confiait hier un de 
ses collègues.

S’il y en avait un qu’on pouvait qualifier de «pur et 
dur» au sein du conseil des ministres, c’était bien lui. 
En 1984, il avait claqué la porte du PQ une première 
fois pour protester contre le «beau risque». L’année 
suivante, il s’était joint à un petit groupe d’irréduc­
tibles, que les modérés avaient baptisés «caribous», 
pour former le Rassemblement démocratique pour 
l’indépendance, espérant vainement que Jacques Pa­
rizeau accepterait d’en prendre la direction.

Même s’il était un fidèle de M. Parizeap, il avait fait 
plutôt bon accueil à Lucien Bouchard. Â l’époque, 
personne ne doutait qu’un autre référendum pourrait 
être tenu et gagné à brève échéance. Il ne voyait 
d’ailleurs aucun problème à amender la I/)i sur la 
consultation populaire pour qu’il ait lieu dans le 
même mandat.

la ferveur souverainiste de M. Bégin n’a jamais 
fait de doute, mais il s’est révélé incapable d’assumer 
un véritable leadership politique à Québec, où les ré­
sultats ont toujours été décevants pour le PQ. S’il y a 
un endroit où le camp du OUI a perdy le référendum 
d’octobre 1995, c’est bien à Québec. Â l’élection fédé­
rale de novembre 2000, il était encore à couteaux ti­
rés avec le Bloc québécois.

♦ ♦ ♦
Comme la grande majorité des militants péquistes, 

M. Bégin avait vu dans l’arrivée de Bernard Landry

ailleurs». En demeurant vague sur l’échéancier référen­
daire, le PQ donne l'impression de vouloir recourir à des 
«astuces». Sans engagement, «nous nous illusionnons Et 
à mon point de vue, nous illusionnons la population».

Hier, le premier ministre a réagi à la démission de 
Paul Bégin par voie de communiqué. Tout en expri­
mant son «regret» de recevoir cette démission et en rap­
pelant les états de service de M. Bégin, Bernard Lan­
dry a réitéré «comprendre son impatience en ce qui 
concerne l’accession à la souveraineté du Québec». Mais 
c’est sans appel «je demeure convaincu qu’il faudra tenir 
un référendum quand nous aurons les chances de le ga­
gner». D a souligné que depuis son dernier conseil natio­
nal de septembre, le PQ mène des actions concrètes 
sur le terrain pour promouvoir la souveraineté. «Je ter­
mine une tournée des conseils régionaux et je trouve que 
la mobilisation à laquelle nous avons convié nos membres 
va bon train», at-il dit, satisfait Le premier ministre n’a 
fourni aucune explication sur la volte-face concernant le 
médiateur.

Pour remplacer M. Bégin, le nom de l’actuel ministre 
de la Sécurité publique, Normand Jutras, circulait hier. 
D cumulerait ainsi les deux fonctions ce qui, en soi, n’est 
pas un précédent puisque Herbert Marx a déjà assumé 
les deux responsabilités sous un gouvernement libéral

11 y a moins d’un an, le 29 janvier dernier, le gouver­
nement Landry traversait une crise engendrée par les 
démissions fracassantes de trois ministres: Jacques 
Brassard, Guy Chevrette et David Cliche. M. Chevret­
te, qui est revenu à de meilleurs sentiments depuis, 
avait parlé d’un bris du lien de confiance entre lui et M. 
lündry. Puis, deux semaines plus tard, le ministre 
Gilles Baril annonçait en larmes sa démission, consé­
quence des affaires entourant Oxygène 9 et Raymond 
Bréard. Enfin, le ministre non élu David Levine avait dû 
démissionner en juin après sa défaite dans l’élection 
partielle de Berthier.

Membre du Rassemblement pour l’indépendance 
nationale (RIN) dès 1961, passé au Parti québécois en 
1970, Paul Bégin fut élu la première fois en 1994 pour 
être nommé par Jacques Parizeau ministre de la Justi­
ce, Procureur général du Québec et ministre respon­
sable de l’application des lois professionnelles. En août, 
il abandonne ces portefeuilles pour devenir ministre de 
l’Environnement En novembre 1999, il prend aussi la 
tête du ministère du Revenu pour revenir à la Justice 
sous le gouvernement Landry.

l’occasion d’un nouveau départ D a rapidement déchan­
té en voyant que la politique des «conditions ga­
gnantes» avait survécu au départ de M. Bouchard.

La volte-face du conseil national de Gatineau, au 
débqt de septembre, lui est resté en travers de la gor­
ge. À l’issue du conseil des ministres du 4 sep­
tembre, il avait conclu, comme son collègue des Af­
faires intergouvemementales, Jean-Pierre Charbon- 
neau, que M. 1-andry allait prendre un engagement 
ferme sur la tenue d’un référendum.

Le samedi matin, deux heures avant que le pre­
mier ministre ne s’adresse aux délégués, le caucus 
péquiste s’est réuni dans la plus grande discrétion. 
M. Bégin s’est alors rendu compte que ses collègues 
Pauline Marois et François Legault avaient réussi à 
convaincre M. Landry de ne prendre aucun engage­
ment précis. 11 n’y aurait donc de référendum qu’à la 
condition expresse que la population en manifeste le 
désir. Bref, toujours les «conditions gagnantes».

Contrairement à tous ses collègues du conseil des 
ministres, il a refusé de se rallier et il a quitté les 
lieux sans même attendre le discours de son chef. 
Son départ est cependant passé inaperçu des mé­
dias. Officiellement, M. Landry avait donc réussi à 
faire l’unanimité au sein de son cabinet

Le départ de ce souverainiste de toujours, même 
s’il demeure le seul démissionnaire, ne peut qu’ac­
croître considérablement le malaise qui persiste au 
sein du PQ. Cette fois, ce n’est plus un vague docu­
ment de la Société Saint-Jean-Baptiste, mais le mi­
nistre de la Justice qui clame bien haut que la «valse- 
hésitation» du PQ est en train de «tuer l’idée» de sou­
veraineté. Très motivant à la veille d’une élection.

Depuis sa fondation, toute l’histoire interne du PQ 
se ramène à un interminable çonflit entre les héri­
tiers du RIN et ceux du MSA À entendre M. Bégin, 
le fossé qui sépare modérés et «caribous» demeure 
toujours aussi profond.

mdavid@ledevoir.com
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mais le Kremlin l’a accusé d’étre impliqué dans la prise 
d’otages, ce que celuki dément formellemenL

«U n’y a qu'une seule démarche raisonnable, se mettre à 
la table des négociations. Sinon c’est la mort, le sang, les 
otages, la mort des innocents», a déclaré M. Maskhadov 
à l’AFP «L'action désespérée des kamikazes est la consé­
quence directe de la guerre horrible menée contre le peuple 
tchétchène», a-t-il ajouté.

«Après ce qui s’est passé, de quoi peut-on parler avec 
ceux qui ont tenu un rôle plus que certain dans l’organisa­
tion de cet acte terroriste», a rétorqué le Kremlin.

Le président russe n’engagera pas de négociations 
en vue d’une solution politique au conflit en Tchétchè 
nie «à moins que la communauté internationale ne pren­
ne des mesures décisives pour l’amener sur la voie de la 
paix», a déclaré de son côté à Copenhague le vice-pre­
mier ministre tchétchène. Ahmed Zakaïev.

Des mises en garde ont été de nouveau formulées à 
l’encontre des médias, accusés par le pouvoir de trop 
donner à la parole aux «terroristes». M. Poutine est appa­
ru à la télévision, menant des réunions avec les chefs 
des structures de forces (ministère de l’Intérieur, ser­
vices spéciaux) et les chefs de factions politiques, souli­
gnant le thème d’une unité nationale. D a aussi reçu l’an­
cien premier ministre Evgueni Primakov, qui tenta, ven­
dredi, une vaine médiation avec les preneurs d’otages, 
et apporta publiquement son appui un règlement de la 
crise par la force.

Ije président russe a annoncé qu’en raison de «la me­
nace croissante du terrorisme international, des ordres al­
laient être donnés aujourd'hui à l’état-major pour un 
changement des plans d’action des forces armées». Une 
déclaration qui devrait se traduire par un regain des 
opérations menées en Tchétchénie où des militaires 
russes ont déclaré être prêts à «écraser les terroristes».

Moscou a également menacé en septembre de lan­
cer une intervention armée en Géorgie pour neutraliser 
les combattants tchétchènes qui, selon Moscou, se 
trouvent sur son territoire.

Poutine furieux contre le Danemark
Le président Poutine, furieux de la tenue au Dane­

mark d’une réunion prônant la paix en Tchétchénie, a 
obtenu hier le déplacement à Bruxelles d’un sommet 
UE-Russie, prévu à Copenhague le mois prochain. 
Dans un autre signe de mécontentement envers le Da­
nemark, M. Poutine a annulé la visite bilatérale prévue 
le 12 novembre au lendemain du sommet UE-Russie, 
selon le ministère russe des Affaires étrangères.

La Russie, traumatisée par une prise d’otages en 
plein Moscou par des indépendantistes tchétchènes, a 
exercé, en vain, des pressions massives au cours du 
week-end pour que le Danemark empêche l’organisa­
tion d’une réunion baptisée «Congrès mondial» tchét­
chène hier et aujourd’hui à Copenhague.

La Russie affirme que certains intervenants sont liés 
aux auteurs de la prise d’otages de la semaine dernière 
qui s’est achevée samedi par une intervention des 
forces spéciales russes, causant la mort d’une cinquan­
taine de preneurs d’otages et d’au moins 117 otages. Le 
Danemark, qui préside l’Union européenne pendant le 
second semestre 2002, a décidé d’oiganiser le sommet 
en terrain neutre, à Bruxelles le 11 novembre.

Ije congrès sur la Tchétchénie, qui s’est ouvert nor­
malement hier, rassemble environ une centaine de res­
ponsables tchétchènes, russes, européens et améri­
cains en faveur d’un processus de paix dans cette répu­
blique séparatiste russe.

Drapeaux en berne
Dans toute la Russie, les drapeaux ont été mis en ber­

ne alors que le gouvernement et les écoliers ont obser- 
• vé une minute de silence en hommage aux victimes. 

Les télévisions et les radios ont renoncé à la publicité et 
les programmes de variétés ont été supprimés.

Sur les lieux de la prise d’otages, un théâtre du sud- 
est de Moscou où se jouait la comédie musicale à suc­
cès Nord-Ost, les Moscovites ont déposé des bouquets 
de fleurs et allumé des bougies. Un office des morts a 
été célébré par le Patriarche orthodoxe .Alexis II. Cent 
dix-sept otages sont décédés, dont 115 en raison de Un- 
halation d’un gaz incaparitant utilisé par les forces spé­
ciales russes lors de l’assaut donné samedi à l’aube 
pour mettre fin à la prise d’otages de quelque 800 per­
sonnes. 405 ex-otages sont toujours hospitalisés, dont 
45 dans un état grave. Une quarantaine de familles sont 
sans nouvelles de leurs proches.

La presse russe et les hommes politiques, à l’ex­
ception du parti communiste, se sont pourtant abs­
tenus de critiquer l’assaut des forces spéciales. 
Kommerkant (libéral) est l’un des rares quotidiens 
à mettre en cause l’utilisation d’un gaz incapacitant 
dont la composition demeure un mystère, accusant 
les services de sécurité (FSB) de s’être livrés «à 
une expérience sur les otages».

Les secouristes ne disposaient pas de moyens pour 
en neutraliser les effets sur les otages ou pour s’en pro­
téger eux-mêmes, selon l’un d’eux. Un médecin des ur­
gences a également estimé que davantage de vies au­
raient pu être sauvées si les autorités avaient informé 
les médecins sur la nature du gaz et mieux organisé les 
secours.

La presse se montre en revanche sévère sur le fait 
qu’une prise d’otages ait pu être menée à bien par plus 
de 50 indépendantistes sans éveiller les soupçons. 
«Comment se fait-il que le ministre de l'Intérieur ait dé­
couvert seulement après l’assaut qu ’ily avait à Moscou un 
réseau terroriste?», s'interrogeait Vremia Novosteï.

Un policier ayant fourni des informations au com­
mando pendant la prise d’otages a été arrêté, selon un 
responsable des service's spéciaux, cité par la presse.
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PROVINCES
SUITE DE LA PAGE 1

Le ministre Anderson n’hésitait d’ailleurs pas à 
prendre dès hier ses distances par rapport à la pro­
position québécoise de ramener de 2010 à 1990 l'an­
née de référence du système de permis d’émissions 
qui doit être peaufiné d’ici deux ans. De plus, le mi­
nistre Anderson qualifiait de «hautement improbable» 
la possibilité que la révision du Plan d’action en fonc­
tion des priorités provinciales reporte à l’an prochain 
la ratification du Protocole de Kyoto, contrairement à 
ce qu’affirmaient hier les porte-parole de provinces 
comme l'Alberta et l’Ontario.

Le Québec, une des quelques provinces avec l'Al­
berta à avoir décortiqué à fond les propositions fédé­
rales, s’est non seulement retrouvé en position de 
force dans ce débat grâce à sa préparation méticuleu­
se, mais l'essentiel des propositions et priorités adop­
tées la semaine dernière par l’Assemblée nationale 
du Québec à l'instigation du ministre de l’Environne­
ment, André Boisclair, ont été intégrées dans la Dé­
claration unanime des provinces et territoires cana­
diens.

L’Alberta, par contre, qui menait l’opposition à la 
ratification de Kyoto a essuyé une importante défai­
te, se retrouvant dans la position de trouver quelques 
vertus au plan fédéral, de n’avoir aucun allié déclaré 
contre la ratification et de devoir crier victoire parce 
que le comité fédéral-provincial chargé d’adapter le 
cadre fédéral d’action sera présidé par une province, 
la Nouvelle-Ecosse. Cette province a finalement 
connu ici un isolement final assez semblable à ceux 
qu’a connus le Québec à maintes reprises dans ce 
genre de rencontre après avoir mené l'opposition 
aux stratégies fédérales.

Mais officiellement tout le monde, y compris l’Al­
berta, criait victoire hier après-midi à Tissue de la ren­
contre d’Halifax. Les ministres dç l’Environnement et 
leurs inséparables collègues de l’Energie se rencontre­
ront le 21 novembre àToronto pour valider le travail de 
réorientation du «plan fédéral» des hauts fonctionnaires 
qui vont ébaucher ce que les provinces désignent dé­
sormais comme le futur «plan national».

La «Déclaration des provinces et des territoires sur 
la politique en matière de changement climatique», 
adoptée à l’unanimité hier, affirme que le plan pré­
senté par Ottawa la semaine dernière «ne représente 
pas pour le moment une approche canadienne satisfai­
sante pour réduire les gaz à effet de serre au Canada.

Les provinces et les territoires souhaitent un plan natio­
nal» parce qu’elles estiment ajoute le texte final, que 
la situation est «sérieuse» et «exige des actions immé­
diates et soutenues» de la part des particuliers et des 
entreprises.

Réitérant l’importance qu’elles accordent depuis le 
début de l’été à un sommet des premiers ministres 
sur le Plan d’action national, les provinces réitèrent 
que le plan «doit faire en sorte qu’aucune région ou 
qu’aucun gouvernement n’ait à assumer une part dé­
raisonnable du fardeau et qu’aucun secteur ou aucune 
région ne soit traité de façon injuste». Pour le Québec, 
c'est là un rejet par toutes les provinces de la menace 
qui risquait de pénaliser ses manufacturiers au profit 
des producteurs d'énergie et de pétrole. Quant à l’Al­
berta, elle voyait dans le même libellé une poignée 
pour éviter le pire à son industrie pétrolière... Tout en 
réclamant un financement fédéral pour éponger les 
coûts de cette politique de réduction des gaz à effet 
de serre (GES), les provinces réitèrent leur volonté 
de voir respecter intégralement leurs compétences 
constitutionnelles.

Là où le Québec fait un gain indiscutable, c’est 
dans l’article 4 de la Déclaration commune qui dit 
que le plan doit à la fois «reconnaître les réductions 
d’émissions de GES qui ont été réalisées depuis 1990 
ou qui seront faites par la suite». Non seulement le 
Plan d’action fédéral ne tenait-il pas compte de l'es­
sentiel du travail déjà accompli par les entreprises les 
plus avant-gardistes, mais il prenait pour référence 
l’année 2010 pour établir le seuil acceptable de GES 
dans chaque secteur industriel. Cela avait pour effet 
d’inciter les secteurs à forte croissance, comme la 
production de pétrole et d’énergie, à augmenter 
leurs émissions le plus possible d'ici à 2010 et à ren­
voyer le fardeau au secteur manufacturier. En propo­
sant plutôt 1990, soit l’année de référence du Proto­
cole de Kyoto, les provinces vont éviter une croissan­
ce sensible des émissions ou. comme le veut le néo­
logisme, cette politique va «décarboniser» l’écono­
mie en réduisant d’avance, au lieu de le faire après 
coup, la proportion de carbone nécessaire à la pro­
duction de biens et services.

Les provinces ont aussi accepté le principe d’en­
tentes bilatérales ou multilatérales — le Manitoba, 
Terre-Neuve et Québec pourraient vendre de l’hy­
droélectricité à l’Ontario plutôt que de dépolluer les 
Américains — qui privilégieraient les énergies re­
nouvelables et alternatives plutôt que de forcer la 
modernisation des secteurs polluants. Des provinces 
de l’Ouest, comme le Manitoba, voient aussi dans 
l’essor de l’éthanol, par exemple, un marché d’avenir 
pour leurs excédents de blé.

GÉNOME
SUITE DE LA PAGE 1

Bien qu’ils demeurent très optimistes sur la portée 
des recherches en génétique, les deux chercheurs 
prônent néanmoins la patience.

Eric Lander croit que l’identification de la sé­
quence alphabétique complète du génome humain 
n’a été possible qu’en raison de l’effort mondial qui 
y a été consenti. Pour ce mathématicien, généticien 
et biologiste moléculaire qui fut l’un des principaux 
dirigeants du Projet du génome humain, aucun 
chercheur, aucun centre de recherche, aucun pays 
n’aurait pu accomplir seul ce travail titanesque. 
«Un esprit de collaboration a émergé du projet du gé­
nome humain. Et c’est là la voie de l'avenir car là 
tâche qui reste à accomplir est gigantesque», sou­
ligne-t-il.

Lorsqu’on interroge les deux scientifiques sur 
les découvertes auxquelles on devrait assister dans, 
les prochaines années, on comprend en effet que 
nous sommes encore terriblement ignorants. L’es­
sentiel du fonctionnement du génome humain 
nous échappe encore.

La séquence du génome qui vient d’être mise au 
jour ne représente que les lettres du texte dont 
nous ne connaissons pas encore la signification,, 
rappelle Eric Lander. «C’est comme si on nous don­
nait accès à un grand classique de la littérature dont 
nous pouvions lire les lettres, mais qu’il nous faut 
maintenant étudier et comprendre, explique-t-il. La 
dernière décennie a servi à identifier les lettres, la 
prochaine servira à décoder la 
signification de ces lettres.»

Nous avons bien décrypté 
quelques gènes, la fonction de 
certains d’entre eux et les varia­
tions qu’ils présentent, pour- 
suit-il. On a tenté d’évaluer jus­
qu’à quel point ces variations 
sont associées à des maladies 
génétiques dans la population.
Mais il existe vraisemblable­
ment des dizaines de milliers 
d’informations de ce genre 
dans le génome.

«Le décryptage du génome humain nous a révélé . 
des choses que l’on n’avait pas prévues, ajoute pour 
sa part Jean Weissenbach. Par exemple, on a décou­
vert l’existence d’un tas de régions du génome dont 
on ne connaît absolument pas la fonction et qui ne 
sont pas traduites en protéines. A quoi servent ces ré­
gions? Voilà tout un nouveau champ de recherche 
qui s’ouvre. Nou$ avons également identifié toute une 
flopée de sections du génome qui sont présentes chez 
différentes espèces animales et qui ne codent pas non 
plus pour des protéines. À quoi correspondent ces ré­
gions? On imagine qu’elles assument une fonction 
importante puisqu ’elles ont été conservées au cours 
de l’évolution.»

Une illusion
Les retombées seront énormes, mais la route est 

encore longue. «Espérer des retombées concrètes 
dans un domaine aussi complexe que celui de la bio­
logie et de la génétique humaine en l’espace de 
quelques années est certainement une illusion», 
avoue Jean Weissenbach qui se dit néanmoins tou­
jours aussi optimiste sur les possibilités de décou­
vertes futures. «Les vrais résultats, nous les aurons 
dans 20, 30 ou 50 ans. Mais nous sommes passés 
par une étape absolument incontournable qui est cel­
le de la séquence du génome. Il s’agit d’une source 
d’informations comme nous n’en avons jamais eu 
pour progresser en biologie, pour aborder le problème 
des pathologies humaines.»

«Les gens ont tendance à surestimer ce qui arrive­
ra à court terme et du même coup à sous-estimer ce 
qui ressortira à long terme. Tout le monde veut obte­
nir des remèdes aux maladies en l’espace de quelques ' 
années», souligne Eric Lander. Mais, le premier pas 
consiste à élucider la mécanique sous-jacente à ces 
maladies comme le diabète, l’hypertension et les ma­
ladies cardio-vasculaires. C'est seulement lorsque 
nous aurons compris ce fonctionnement que nous au­
rons une approche rationnelle pour développer des 
traitements.»

Cinquante années de recherche ont été néces­
saires pour comprendre les maladies infectieuses,: 
découvrir les premiers antibiotiques et arriver à 
maîtriser ces maladies de sorte qu’elles ne figurent 
plus comme une menace insurmontable dans les. 
pays occidentaux, rappelle le généticien américain.

Les chercheurs ont donc besoin de temps, mais 
aussi de soutien financier. En terre américaine, les 
subsides accordés à la recherche en génétique 
continuent de s’accroître, affirme Eric Lander. En, 
France, l’avenir est plus incertain depuis l’élection 
d’un gouvernement de droite, déclare Jean Weis­
senbach qui croit néanmoins que la recherche pu­
blique en génétique ne devrait pas souffrir d’une 
réduction de financement.

«Toutes les contributions scientifiques sont bienve­
nues. quelles viennent du public comme du privé. La 
seule condition est que les informations découvertes 
soient accessibles à tous les scientifiques du monde; 
en étant publiées sur Internet», ajoute Eric Lander.

Très prometteuse, la recherche en génomiqùe 
comporte néanmoins des risques de dérivé, 
avouent les deux scientifiques. «Les gens sont por­
tés à surestimer la puissance de l’information géné­
tique, prévient Eric Lander. Quand on entend que 
les gènes ont une influence sur les êtres humains et 
leur comportement, on a tendance à présumer que 
nous sommes entièrement déterminés par nos 
gènes. Quand on explique que Ton pourra modeler 
le génome humain dans le but de corriger des dé­
fauts génétiques, on a tendance à croire que ces 
traitements seront disponibles sous peu, mais nous 
oublions que nous ignorons encore beaucoup de 
choses sur le fonctionnement du génome. Je crois 
que le plus grand danger est d'aborder la génétique 
avec une trop grande prétention. La meilleure atti­
tude est l'humilité.»

Eric Lander précise bien qu’il n’y a rien en scien­
ce qui nous dicte d’utiliser cette connaissance pour 
catégoriser les individus et les surveiller. «Il est fa­
cile de voir la génétique comme un déterminant per­
mettant de classifier les individus selon leur prédispo­
sition à différents risques. Mais ce serait une terrible 
erreur», dit-il.

Jean Weissenbach abonde dans ce sens. «Lors­
qu’on affirme pouvoir évaluer des risques chez des in­
dividus, sachons qu il ne s’agit que de risques qui 
n’ont qu’une valeur statistique, nuance-t-il. Mettre 
des gens dans une catégorie parce qu'ils ont des ni­
veaux de risque différents de développer telle patholo­
gie, ça me parait tout à fait aberrant!»

«Il y aura toujours des tentations d’utiliser les 
connaissances qu’on peut acquérir à des fins obscu­
rantistes», prévient-il.

«Les gens 
sont portés à 
surestimer la 
puissance de 
l'information 
génétique»
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